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iOCIÉTÉ CIVILE CONSTITUÉE SOUS FORME DE SOCIÉTÉ ANO-

jffllE.— NÉCESSITÉ DE L'AUTORISATIO.%' DE L'EMPEREUR. 

— ADMINISTRATEUR PROVISOIRE.— EXCEPTION DE NUL-

LITÉ. — DEGRÉS DE JURIDICTION. 

{ Les sociétés civiles peuvent bien emprunter la forme de 
lu société anonyme, telle qu'elle est autorisée par les dis-
positions de l'article 37 du Code de commerce, mais elles 
sont alors soumises aux garanties d'ordre public, prescri-
tnpr cet article, et ne peuvent exister qu'avec l'aulori-

tatim ie l'Empereur. 

Il, La qualité d'administrateur provisoire, attribuée à un 
membre d'une société, afin de pourvoir aux suite que doit 
tnlrainer sa dissolution, ne saurait, dans le cas où cette 
mile est déclarée nulle et sans existence légale, conférer 
ïfouvoir de liquider, la communauté de fait ayant exis-
Htnlre les co intéressés, 

l Lorsque, à une demande en paiement d'une part sociale 
m\meure-au dernier ressort, 'le défendeur oppose, par 
toit A'exception, la nullité de la société, ce moyen de dé-
fense ne peut être considéré comme une demande recon-
tmtionnelle ayant un objet indéterminé, et les conclusions 

■titk dtmandesont seules'à apprécier pour déterminer la 

mpèlence. 

La Cour a résolu ces questions par l'arrêt suivant : 

1 Le Cour, 

' Joignant les appels à raison de la connexité, et statuant 

nie tout par un seul arrêt : 
11" En ce qui concerne ceux des intimés auxquels a été ré-

limée une cotisation au-dessous de 1,300 fr. : 

•Considérant que, suivant l'article 2092 du Code Napoléon, 

«un est tenu, d'une manière indéfinie, de l'exécution de lous 

Rengagements personnels ; 

'fine ce principe, l'une des bases de la société civile, est 

«cable uux personnes collectives comme aux simples indi-
vis; 

' Une la sociéfé anonyme, dont l'effet est de limiter les en-

ftments de la société au capital des misas sociales, comporte 

«fogatiou à ce principe; 
1 Que cette dérogation ne peut évidemment exister que sui-

™" les conditions dans lesquelles la loi la permet, en insti-

ti ('ans ues vues d'ordre public, des garanties propres à 

w*J j11î'*nser l'atteinte reçue par le principe qui régit l'exécution 

"e'ous les engagements personnels; 

a wil suit de là que la disposition de l'article 37 du Code 

deVL.is- .^«ce, portant que la société anonyme n8 peut exister 
r La,|C.'Autorisation de l'Empereur, doit être, dans le silence 

(jjp- „■a °' p'vile sur cet objet, appliquée aux sociétés civiles, de 

'M*1* TA 1u'aux sociétés commerciales ; 

1*5 «ci'ils1™ e"et' 'es mo'l''s d'ordre public qui soumettent les 
''j'iit *Donymes à l'autorisation de l'Empereur sont les mê-

él# Tur les sociétés civiles que pour les sociétés commerciales; 

J! ye ces motifs se rapportent aux dangers qu'offriraient, 

i«ée Publique et l'intérêt des tiers, des sociétés consti-

p
ers

^en dehors du principe fondamental des engagements 

«soi S' et Pouvaut ainsi n'offrir qu'une responsabilité il-
,|,re'enmême temps qu'elles seraient compromettantes, 

""prévoyance ou l'esprit frauduleux de leurs statuts ; 
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existence légale; 
JI-J, -'IE "j'en ne s'oppose à ce qu'elles puissent emprunter la 

'isposV soc'été anonyme telle qu'elle est autorisée par les 

Vivent l"8''aruc'e 37duCodede commerce; mais qu'elles 
vivent H) 

d'#n '•mies<? "'approprier ceite forme avec l'ensemble des ga-

° , ïdtuis-o- °rt^re public, dont le législateur a fait dépendre son 

;flt"j « 0 ' 
l(S(ii.Uecef Principes se trouvent reconnus et consacrés par 

Par l'a d&rets des 25 mars 1809 et 18 novembre 1810, et 

'5 ^C11001*1 d'Etat du lu novembre 1809, qui en ont 
iéi"" ?«d'aSj aUon ^ des sociétés civiles anonymes de tontines 

■< 'tj i"lérpe[.!
lran.ces mutuelles contre l'incendie, la grêle ou autres, 
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' de !a sorte, il est certain, en droit, que toute société 
> civile ou commerciale, quel que soit d'aillenrs le Te de A" uuuiuierumiB, quei que son a anienrs le 

'''nécePr - t,aucluel aient tendu les associés, est astreinte 
f'escrint-S'l° l'autorisation impériale, conformément aux 

« Co^D.s de l'article 37 du Code de com merce: 

M\„ côn, rant» dans l'espèce, que la société d'assurance mu-

•iatuig 0n, \ ,s faillites, dite le Haut-Commerce, dont les 

**rsl847 > reçus par acte de NoC'' notaire a Vàtis, du G 
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« Et, qu'à défaut de cette condition, ladite société est sans 

existence légale et nulle; 
« Considérant que, par une conséquence nécessaire, la so-

ciété dite le Haut-Commerce étant nulle, ne peut avoir de 

représentant dans la personne de l'un ou de l'autre de ses 

anciens directeurs; 

« Que Sylvestre, qui avait été nommé directeur de la socié-

té, prétend avoir droits et qualité, néanmoins, pour agir con-

tre les dix-huit sociétaires, parties défenderesses, en payement 

de leur cotisation relative à l'année 1851 ; 

« Qu'il se fonde sur ce que la nullité du contrat de société 

du 6 mars 1847, laisserait toujours subsister dans le passé' 

entre les parties, une communauté de fait, qu'il y aurait lieu 

de liquider ; 

« Et qu'il se prévaut des pouvoirs et de la qualité de liqui-

dateur, soit en vertu de divers jugements delà chambre du 

conseil du Tribunal de la Seine, qui l'aurait nommé adminis-

trateur provisoire de la société, soit en vertu d'une délibéra-

tion prise, à la date du 24 septembre 1852, par le conseil d'ad-

ministration, et à laquelle aurait adhéré la majorité des so-

ciétaires; 
« Considérant, sur cette partie de la cause, que Sylvestre ne 

pourrait exercer les pouvoirs de liquidateur amiable ou con-

tractuel que si lo mandat delà liquidation lui avait été confé-

ré par l'unanimité des intéressés, ce qui n'a pas eu lieu ; 

« Considérant que, dépourvu des pouvoirs d'un liquidateur 

amiable, Sylvestre n'a pas non plus ceux d'un liquidateur ju-

diciaire; 
« Que vainement il argue à cet égard des jugements sus-

énoncés du Tribunal de la Seine ; 

« Que ces jugements, qui n'ont pas été rendus contradic-

toirement avec les parties aujourd'hui en cause, se référaient 

à la société du Haut-Commerce, considérée comme valable-

ment contractée et paraissant se dissoudre, et qu'ils attri-

buaient à,. Sylvestre la qualité d'administrateur provisoire, 

afin de pourvoir aux suites que devait entraîner la dissolution 

de la société ; 
« Que ces jugemeuts n'ont pas déféré à Sylvestre, vis-à-vis 

des parties, la qualité et les pouvoirs de liquidateur d'une 

communauté de fai^t ; 
« Que, par conséquent, les parties défenderesses ont été 

fondées à opposer à Sylvestre, demandeur, son défaut de qua-

lité ; 
« 2° En ce qui concerne Coadon et les autres parties ac-

tionnées en paiement de cotisations au-dessous de 1,500 fr.: 

« Considérantque pourchacune des parties, l'objet du litige 

était compris dans le taux du dernier ressort; 
« Que Kis défendeurs n'ont point formulé, comme le sou-

tient Sylvestre, une demande recoiiveutionnelle ayant un objet 

déterminé; 
« Qu'ils ?e sont bornés à prétendre, par forme d'exception 

à la demande, que la société du Haut-Commerce étant nulle, 

ils n'étaient pas débiteurs de la cotisation au-dessous de 1,500 

francs, réclamée contre eux ; 
« Que, dans cet état de la cause, les conclusions de la de-

mande sont seules à apprécier pour déterminer Incompé-

tence ; 
« Qu'il en résulte que le jugement a été rendu eu dernier 

ressort; 

« Par ces motifs : 
« Déclare non-recevable l'appel du jugement du Tribunal 

de commerce de Saint-Etienne, du 2?7juillet 1857, interjeté par 

Sylvestre contre Coadon, Aubry et Châteauneuf, Fournel, Vé-

rissel et C% Louis Serres, les héritiers et représentants du 
sieur Giraud, Peyret, Lacombe, Joncerand et C% Cour cadet, 

Vindry et Ce, Durafour neveu, et la veuve Bonhomme, en sa-

dite qualité de tutrice; 
« Adjugeant le profit du défaut prononcé contre Jarre 

et C% 
« Reçoit l'appel de Sylvestre contre les autres parties, et y 

faisant droit : 
« Dit qu'il a été bien jugé par le même jugement qui a dé-

claré nulle et de nul effet la société d'assurances mutuelles 

contre les faillites, dite le Haut-Commerce de France, et dé-

bouté Sylvestre et Peterson de leurs demandes ; 
« Confirme, en entier, sous ce rapport, ledit jugement, avec 

les réserves qui y sont exprimées quant aux droits et obliga-

tions des anciens sociétaires, provenant de la communauté de 

fait qui aurait existé entre eux ; 
« Et condamne Sylvestre à l'amende et à tous les dépens, 

sauf répétition, s'il y a lieu, à raison de la qualité en laquelle 

il a cru pouvoir procéder; 
« Distrait les dépens d'appel aux avoués, sur leur affirma-

tion d'en avoir fait l'avance. » 

(ConclusionsdeM.de Lagrevol. — Plaidants: M" de 

Peyronny, Pine-Desgranges et Coullard-Hescot, avo-

cats.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4e ch.). 

Présidence de M. Chauveau-Lagarde. 

Audience du 25 novembre. 
' # 

ASSURANCE SUR LA VIE CONTRACTÉE EN SUÈDE. — MORT 1>E 

L'ASSURÉ. CONVENTION ILLICITE. DEMANDE A FIN 

DE RÉSILIATION DE LA POLICE D'ASSURANCE. 

La 4e chambre du Tribunal de première instance de la 

Seine a consacré deux audiences aux débats d'une affaire 

dont les horribles détails ont plus d'une fois, dans leur 

réalité, dépassé ce qu'aurait osé rêver l'imagination fé-

conde de nos romanciers modernes. 
Voici les faits tels qu'ils ont été exposés à l'audience : 

On sait que les assurances sur la vie donnent lieu dans cer-

tains pays, notamment en Suède, à de nombreuses spécula-

tions ; ou assure ainsi non seulement sa vie ou celle de mem-

bres de sa famille, mais encore celle d'étrangers dont on ob-

tient le consentement. C'est là une sorte de jeu de hasard qui 

peut rapporter des sommes considérables si la personne assu-

rée vient à mourir lorsqu'un petit nombre d'annuités seule-

ment r été payé. . 
Dans la pette ville de Carlskrona en Suefe, le sieur Franz 

Svensson, marchand épicier, conçut à ce sujet l'idée d'une 

spéculation qui devait lui assurer des bénéfices certains. Il 

connaissait un sieur Johan-Feter Hoffstedt, ancien soldat du 

5e régiment de la marine royale. Cet homme, âgé de cinquan-

te-uu ans, n'avait qu'une passion, mais il y sacrifiait tout; 

cette passion c'était l'eau-de-vie ; boire, toujours boire, tel 

était son rêve ; l'ivresse perpétuelle, tel était son état; pour 

satisfaire sa passion, il eût donné sa vie. Svensson le savait, il 

va le trouver; il fait briller à ses yeux les plaisirs et les joies 

de l'ivresse; d'une main il lui tend un verre d'eau-de-vie, de 

l'autre il fait résonner quelques pièces d'or; il
(
 lui propose de 

lui donner les moyens de boire sans cesse; il s'engage à satis-

faire toujours et sans relâche sa funeste passion. L'ivrogne 1 é-

coute d'une oreille avide; sa main tremblante saisit le verre 

qu'on lui présente et le porte à ses lèvres. Svensson ne lui de-

mande qu'une chose en retour, sa vie lui appartiendra désor-

mais ; en échange de cette ivresse sans trêve et sans relâche, il 

fait quedana un court délai il ait cessé de vivre; il faut que 

dais qudques mois l'ivresse ait tué ce misérable, qu'à l'expi-

raton ce ce délai fatal l'eau-de-vie ait achevé son œuvre. Hotf-

stdt hisite à peine quelques instants, son intelligence obscur-

cie ne comprend qu'une chose, il va boire... Pendant trois 

mds ettiers, pendant six mois peut-être... que lui importe le 

reâe? L accepte, et alors un effroyable pacte est conclu. Svens-

sor va faite assurer la vie de Hoffstedt, son âge est encore 

pet avan», la débauche a porté plus d'atteinte à son intelli-

gence qu'i son corps, le contrat d'assuranse peut être passé à 

de bonne conditions ; une fois le contrat passé, Hoffstedt ac-

complirrson œuvre de destruction, et bientôt Svensson tou-

chera de compagnies les sommes montant de l'assurance. 

D. uxJontrats d'assurances sont en effet passés : l'un avec 

lacomjagnie anglaise le Mentor pour 8,000 liv., l'autre avec le 

représfltant de la compagnie française la Paternelle pour 

7,500 rancs. Le 26 avril 1856 et 1# première annuité montant 

à 18/francs 90 centimes, est versée par Svensson. Svensson 

chercle encore à passer avec deux autres Compagnies d'assu-

rance deux autres traités, mais il ne peut y-parvenir, et il lui 

faut s contenter de ceux qu'il a pu obtenir. 
Airs il obsède Hoffstedt, il lui rappelle sans cesse sa pro-

mes'-, il le somme do tenir parole, il le poursuit sans pitié ; 

il U remet l'argent nécessaire, il le fait venir chez lui et le 

fait boire ; il le visite à son domicile, il suit d'un œil avide les 

; .j/Krès du ma! , a veut en hâter les effets. Un jour, uppre-

V-i qu'il est malade, il va le trouver ; il lui reproche de n'ê-

tre )as aussi malade qu'il devrait l'être, de ne pas tenir sa 

pronesse, de n'être pas en état complet d'ivresse. Hoffstedt 

répind qu'il fait de son mieux, que ses forces sont à bout, 

qu'i est entrain de dessécher ! que s'il n'est pas complète-

meit ivre, c'est qu'il est obligé de rester couché, et qu'il n'a 

pu tller boire. Svenssoninsiste,etse retire en lui donnant deux 

rixtallers. Les entrevues se succèf'ent, l'insistance de Svensson 

augnente, et Hoffstedt, éperdu, lui propose de laisser l'affai-

re. Ce n'était pas là ce que voulait Svensson, il lui remet en-

cor! de l'argent; il l'excite, il le presse. Sa main n'a-1-

ellepas été plus criminelle encore? Peter Hoffstedt meurt le 

31 août 1856, le corps brûlé et tordu par d'effroyables souf-

fraices. 
Svensson fait connaître le décès à la compagnie le Mentor, 

qui s'exécute et paie, et à la Paternelle, qui fait procéder par 

son agent à une enquête pour savoir si les clauses de la police 

d'assurance avaient été loyalement exécutées. L'agsnt envoyé à 

Cailskronan'eut pas de peine à recueillir les bruiis qui accu-

saient Svensson d'empoisonnement, bruits vagues d'abord, 

mais qui prirent peu à peu assez de consistance pour qu'il crût 

de»oir déposer une plainte entre les mains du magistrat, lepro-

cuieur de la ville (stidfiscalen), qui fit procéder à une ins-

truction, et arrêter Svensson sons prévention d'empoisonne-

ment ; l'accusant d'avoir causé la mort de Hoffstedt en lui 

fournissant du poison. L'affaire fut portée devant le Tribunal 

de première instance de Barl.-krona (le Radstafen Ratten). Le 

médecin de la vi'le ( médicinal doclor ) déclara sous serment 

« qu'il avait effectué une inspection médico légale du cadavre 

do Hoffsledt, qu'il l'avait disséqué, et qu'il avait fait l'amlyse 

chimique de quelques parties internes, ce qui l'avait amené à 

la conclusion que Hoffstedt était mort empoisonné par l'ar-

senic. » 
Sviusson se défendait en prétendant que si réellement Hoff-

stedt avait été empoisonné, il l'avait été probablement par sa 

belle-fille Hedwig Eleonora Sgoberg et son mari Olof-Vilson 

Ryss, vice-caporal dans le régiment de la marine royale, chez 

lesquels il avait demeuré dans les dernières années de sa vie. 

Il niait aussi avoir eu en sa possession de l'arsenic, quoiqu'il 

fût forcé de reconnaître plus tard qu'il avait fait une déclara-

tion mensongère; enfin il accusait de faux témoignage, et de-

mandait le renvoi devant leur pasteur, pour y être punis, les 

témoins qui déposaient de ses rapports avec Hoffstedt. 
Néanmoins, par un jugement qu'il est curieux de faire con-

naître ici, le Tribunal de la ville, le 13 décembre 1856, déci-

dait qu'il n'y avait pas de preuves suffisantes. Il décidait en 

premier lieu : 
« Qu'il laissait hors de considération la demande faute par 

Svinsson, pendant l'instruction du procès, de taire réexaminer 

par le collège royal de santé l'analyse chimique faite parle 

médecin, ainsi que de renvoyer chez son pasteur l'épouse 

Christina Peterson entendue comme témoin, et ensuite qu'il 

n'y avait aucun motif pour admettre le soupçon que Ryss et 

sa femme eussent tenté d'ôter la vie à Hoffstedt. » 

Il ajoutait eu outre : 
« L'instruction n'a pas amené des faits positifs qui renfer-

ment des preuves que Hoffstedt ait été empoisonné d'une ma-

nière accidentelle (sans préméditation), ou bien qu'il ait pris 

lui-même du poison volontairement; il paraît, d'après la 

seule acceptable et probable relation, que l'empoisonnement 

de Hoffstedt a été machiné et exécuté par un autre, et qu'il a 

été facilité par le mauvais état de sa santé ainsi que de ses 

facultés morales détruites. Il est évident en outre que Hoffstedt 

ne pouvait présenter que peu de résistance, et qu'if n'avait 

qu'un unique but dans son existence, savoir, d'échapper au 

manque d'eau-de-vie et d'argent. Tout de même, en ce qui 

concerne l'accusation contre Svinsson, il existe un fait positif 

et certain, que celui-ci, d'après son propre aveu, a effectué à 

son bénéfice propre des assurances sur la vie de Hoffstedt, 

d'abord, Ie22 mai 1855, par la compagnie d'assurances sur la vie 

Mentor de Londres pour une somme de 8,000 rixdalers banco, 

et qu'il ne s'est pas borné à cette assurance, mais qu'il en a 

effectué encore une autre, le t% avril 1856, par une compagnie 

française la Paternelle, de Paris, pour 7,500 fr., et que, dans 

l'intervalle de ces deux époques, il a fait auprès de deux au-' 

très compagnies des démarches infructueuses pour obtenir 

encore des assurances sur la vie de Holfstedt; 
« Attendu que Svensson n'a pas seulement promis, mais 

donné une somme considérable à Hoffstedt, pour avoir son 

consentement quant aux assurances sur sa vie, et même après 

las avoir obtenus, il lui a remis encore de l'argent. Enfin, six 

semaines avant la mort de Hoffstedt, lorsque celui-ci tombait 

malade, il a donné, sans aucun motif apparent, une somme 

d'argent assez importante à Hedwig-Eleonora Ryss ; 

« Attendu que Svensson nié, au commencement de son in-

terrogatoire, d'avoir possédé de l'arsenic, mais qu'il a déclaré, 

dans une autre occasion, qu'il s'en était quelquefois servi 

pour tuer les rats; que, tout de même, d'après ca qu'il a avoué 

ensuite lui-même, il a régalé Hoffstedt avec de l'eau-de-vie, 

quand celui ci lui a rendu visite un certain jour de l'année 

passée; qu'il est prouvé qu'il possédait de l'arsenic à cette 

époque, et qu'il s'excuse là-dessus en disant qu'il voulait s'en 

servir dans le but susmentionné (de tuer les rats) ; 

« Attendu que Svensson a rendu visite à Hoffstedt à sa de-

mande lors de sa dernière maladie, et qu'il a eu un entretien 

avec lui dans une chambre à part, comme le déclare Christina 

Peterson ; qu'il lui a reproché de ne pas tenir ses promes-

ses, qu'il n'était pas malade comme auparavant ; à quoi Hoffs-

tedt a répondu qu'il ne pouvait pas tenir ses promesses parce 

qu'il était couché et en train de dessécher; le témoin se rap-

pelle que, peu de temps après, Hoffstedt a encore reçu de 

Svensson deux riksdaler ; que celui-ci, enfin, a exprimé son 

mécontentement quand Hoffstedt lui donnait à comprendre 

qu'il laissait là l'affaire et qu'ii voulait attendre l'arrivée de 

Ryss qui devait bientôt rentrer ; 
« Attendu que Svensson a déclaré, devant les témoins en-

tendus dans l'affaire, que Hoffstedt n'avait pas reçu du poison 

dans les derniers temps, du moins, de sa vie ; et que Svensson, 

lorsqu'on l'a appelé en justice pour celle affaire; a dit aux té-

moins qu'il ne savait pas s'il devait se noyer ou sa pendre, <x 

même que Svensson, avant d'être mis en prison, a tàchô a ob-

tenir un passe-port pour quitter Carlskrona ; 
« Attendu qu'on a découvert encore d'autres circonstances 

aggravantes (et en assez gif nd nombre) contre Svensson, soit 

qu?il a conçu un projet avec Hoffstedt, que celui-ci lerait sou 

possible pour abréger sa vie, afin que Svensson pût rentrer en 

possession des bénéfices sur les assurances en question, ou bien 

que Svensson lui-même a participé au meurtre de Hoffstedt 

par le poison ; ... . , . ., 
« Mais attendu que Svensson nie énergiquement toute cul-

pabilité à cet égard, le Radstafen ratten (Tribunal de la ville) 

déclare, après un examen intègre de l'affaire qu on ne peu 

pas condamner Svensson pour avoir commis le crime dont il 

est question dans le procès. . . 
««ais commeSvensson a avoué qu'il a eu en sa possession de 

l'arsenic pendant l'année passée; qu'd ne s'est pas même ex-
cusé à cet égard, quoique la loi défende formellement dans 

quelques articles de garder chez soi de l'arsente, quoiqu il 

n'est pas prouvé qu'il en résulte des accidents dans le cas ac-

lU
« La Tribunal condamne Svensson, en vertu du décret royal 

du 26 mai 1827, au paiement d'une amende da lb nxdaler 

banco, pour être partagés en trois parts égales entre la cou-

ronne, la ville de Carlskrona et le procureur de la ville, et, 
en cas qu'il manque de ressources pécuniaires, il subira~a la 

place de l'amende une peine de quatorze jours de prison au 

pain et à l'eau. » 

Ce jugement laissait percer d'une manière bien évidente 

l'anxiété des magistrats chargés d'appliquer, en cas de culpa-

bilité, une peine terrible. Il accumule dans ses considérants 

toutes les charges qui pèsent sur Svensson ; il reconnaît com-

me parfaitement patente l'expertise du médecin, qui a trouve 

dans le corps de Hoffstedt une grande quantité d'arsenic; ii 

admet la véracité des témoins que repousse Svensson; il re-

jette l'accusation portée contre les époux Ryss; il n'admet pas 

non plus que l'empoisonnement puisse avoir été accidentel ; 

pour lui, l'événement a été machiné et exécuté par un tiers; 

et, cependant, il acquitte Svensson, qui avait cherché à se 

procurer un passe-port; qui avait déclaré qu'il ne savait s'il 

devait se noyer ou se pendre; qui avait nié avoir de l'arse-

nic ; qui, enfin, était si intéressé à la mort de Hoffstedt. 

Le procureur de la viile interjeta appel du jugement du 

Tribunal de la ville devant le Tribunal royal supérieur 

(Kougl Hof ratten), qui, le 4 février 1857, statua en ces 

termes : 

« Il est vrai que, d'après les propres aveux de l'accusé 

Svensson, les dépositions des témoins et toutes les explica-

tions que l'instruction a fournies, il se présente des circonstan-

ces aggravantes et apparentes contre Svensson, savoir, qu'il a 

été convenu entre eux deux, pendant la vie de Hoffstedt, que 

celui-ci laisserait prendre des assurances sur sa vie par Svens-

son, mais qu'il recevrait en revanche les moyens de Svensson 

pour satisfaire sa passion pour les boissons alcooliques, et 

qu'après il abrégerait lui-même sa vie en prenant de l'ar-

senic. 
« Svensson a ensuite effectué les assurances. Maintensnt il 

est clair que Hoffstedt a rendu visite à Svensson,et qu'il a été 

empoisonné par l'arsenic qui se trouvait sous sa portée et 

qu'il a pris avec de l'eau-de-vie, d'après la déclaration du mé-

decin. 
Toutefois, il reste à savoir si, conformément à la conven -

tion, Svensson a mélangé de l'arsenic dans de l'eau-de-vie 

qu'il a offerte à Hoffstedt lors de sa visite, ou bien s'il a remis 

de l'arsenic à Hoffstedt, ou du, moins l'a laissé à sa portée, et 

si Hoffstedt a mélangé lui-même le poison dans la liqueur 

qu'il a prise et qui a causé sa mort; mais comme il n'existe 

pas de preuves concluantes,et comme Svensson nie énergique-

ment toute participation à l'homicide de Hoffstedt, le Kougl 

hof Ratten (Tribunal royal supérieur) décide, après un examen 

intègre de l'affaire, qu'il ratifie le jugement du Radstafen Rat-

ten (Tribunal de la ville), portant qu'on ne pouvait pas con-

damner Svensson comme ayant commis le crime en ques-

tion. » 

Quant aux autres condamnations prononcées par le premier 

jugement, elles sont également ratifiées ; la mise en liberté de 

Svensson est ordonnée. 
Ainsi, pour le Tribunal supérieur, il résnlte des faits la 

preuve que Hoffstedt est mort empoisonné par de l'arsenic 

mélangé avec de l'eau-de-vie; mais il n'est pas prouvé que ce 

soit Svensson qui ait opéré lui-même cet affreux mélange : il 

peut avoir laissé le poison à la portée de Hoffstedt, et celui ci 

peut l'avoir pris et absorbé lui-même. 
Le procureur de la ville se pourvut en toute soumission de-

vant Sa Majesté royale contre cette nouvelle décision, deman-

dant la révision du jugement et la détention de Svensson dans 

une forteresse, afin de l'exhorter à l'aveu de son crime. Mais 

le roi, par une décision rendue à Stockholm, le 7 août 1857, re-

jeta cette demande, et le jugement qui acquittait Svensson 

devint ainsi définitif. 
Cependant sa détention et ces procès avaient ruiné le crédit 

de Svensson; il avait acquis à Carlskrona un triste renom; il 

tomba en faillite et quitta la ville. Ses syndics ont,-au nom 

des créanciers, réclamé à la Paternelle le paiement de l'assu-

rance, s'appuyant sur les décisions judiciaires elles-mêmes 

pour soutenir qu'il était jugé définitivement aujourd'hui que 

rien ne prouvait que Svensson eût coopéré à la mort de Hoff-

stedt. 

S'appuyant sur ces mêmes décisions et sur les faits 

révélés dans l'instruction, la Compagnie la Paternelle a 

persisté dans son refus ; M" Picard a soutenu avec force ses 

prétentions : 

Aux termes de l'article 2 de la police, l'assurance est rési-

liée de plein droit si l'assuré, a-t il dit, se donne volontaire-

ment la mort, s'il succombe par les suites d'un duel, s'il perd 

la vie par l'exécution d'une condamnation à mort, ou par le 

fait des bénéficiaires du contrat ou d'une personne <\u\ aurait 

agi à leur instigation. N'est-il pas évident que cet article doit 

recevoir ici son application ? Hoffstedt est mort empoisonné 

par l'arsenic, le fait ne saurait être nié ; sa mort ne saurait 

être imputée ni à un accident, ni à un membre de sa famille; 

ie Tribunal de la ville de Carlskronn l'a déclaré après l'exa-

men des enquêtes. C'est Svensson qui a versé le poison dans 

l'eau de-vie qu'il lui offrait, c'est lui tout au moins qui lui a 

remis l'arsenic que Hoffstedt a volontairement versé dans son 

verre ; empoisonnement par Svensson ou suicide par Hoffstedt, 

voilà lo dilemme que s'est posé le Tribunal supérieur, voilà 

le problème qu'il n'a pu résoudre et qui a entraîné l'acquit-

tement de Svensson! Mais qu'importe à la Paternef e ? Les 

deux cas sont prévus par l'article de sa police, ils entraînent 

tous deux la nullité de l'assurance. Qu'on ne dise pas qu'il y 

a eu chose définitivement jugée et qu'il n'est plus permis d'é-

lever judiciairement de doute sur la culpabilité de Svensson : 

ce qui est jugé au criminel n'a pas en principe et nécessaire-

ment l'autorité de la chose jugée au civil, et il en est ainsi sur-

tout lorsqu'il s'agit de jugements criminels rendus en pays 

étrangers, puisque leurs jugements civils eux-mêmes n'ont 

pas l'autorité de la chose jugée en France. Ce ne sont pas les 

décisions rendues en Suède qu'invoque la Paternelle, ce sont 

tous les documents des enquêtes, tous les témoignages recueil-
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lis par l'instruction, tous les faits constatés par ces décisions, 
et non ses décisions elles-mêmes. Le doute est-il possible un 
.seul instant ? peut-on mettre en doute l'existence de cette 
effroyable convention? Ce matelot suédois dévoré du besoin 

d'eau-de-vie, ce marchand dévoré de la soif de l'or, c'est en 
Suède,ctnon enFarnce heureusement, que ces faits se passent. 

Le contrat s'exécute. L'eau-de-vie brûle son corps, mais ne 
le détruit pas assez vite, lïosffeldtva manquer à sa promesse, 
mais Svensson est là; et au milieu des tortures que Hoffstedt 
supporte, au milieu des dégoûts suite et châtiment d'une pa-
reille ivresse, la mort lui paraît un refuge, pourvu qu'elle 
se présente encore cachée sous les apparences de cette liqueur 
à laquelle il a tout sacrifié. Svensson a-t-il -sersé le i oison sans 
en prévenir Hoffstedt, ou l'a-t-il laissé près de lui, à la portée 
de sa main, bien convaincu qne pour échapper à ses pirsé-
cutions incessantes et à ses tortures, il allait en faire un vo-
lontaire usage? Qu'importe encore une fois à la compagnie la 
Paternelle. La conduite de Svensson et les témoignages ee sem-
blent pas laisser place au doute, Svensson a empoisonné Hoffs-
tedt, il a au moins été cause de sa mort, en lui procurant le 
poison ; dans tous les cas, Hoffstedt s'est certainement em-
poisonné, et peu importe d'où vient le poison : l'assurance est 
résiliée. 

Peut-on objecter que la compagnie anglaise a payé? Mais 
c'est là un fait qu'on ne peut opposer à la Paternelle. Les com-
pagnies d'assurances sur la vie ne se placent pas toutes d'ail-
leurs au même point de vue, elles subissent l'influence des 
mœurs des pays où elles fonctionnent. On l'a dit, en Suèle et 
en Angleterre, les assurances sont l'objet dévastes spéculations, 
ce sont pour ainsi dire des jeux et des paris; afin de ne pas 
restreindre ces dispositions, qui par elfes mêmes n'ont rien de 
criminel et qui font la prospérité des compagnies, celles-ci 
exécutent quelquefois leurs contrats sans examiner assez at-
tentivement les faits. Telle n'est pas la compagnie la Paternelle, 
elle a fait procéder par ses agents à une enquête; aidée par la 
justice du pays, elle présente une série de faits qui ne permet-
tent pas lu doute et qui doivent faire prononcer la résiliation 
de l'assurance. 

MePayen, avocat des syndics de la failliteSvensson, répon-
dait ensuivant pas à pas les arguments de la compagnie la 
Paternelle. Les assurances sur la vie, qui ne sont pas encore 
entrées dans nos mœurs et qu'on accumule ainsi sur la tète 
d'un étranger, n'ont rien d'inusité en Suède; on ne saurait 
dune y voir la préméditation d'un projet criminel. 

La compagnie anglaise lo Mentor ne tient pas plus que la 
Paienit Ile, qu'on en soit convaincu, à payer une assurance 
qu'elle, ne devrait, pas ; elle a payé cependant, et à quelle é-
poque? un mois do décembre '1857, entre les mains des syndics, 
c'est-à-dire lorsque les faits étaient connus, lorsque la justice 
suédoise avait déjà statué, lorsque son. attention avait été en 
conséquence éveillée. Lacompagnic la Paternelle a suivi une 
autre voie; après avoir provoque l'action de justice en Suède, 
et avoir vu échouer ses efforts, elle espère être plus heureuse 
en France, et elle s'est laissé assigner en paiement de l'assu-
rance, c est-à-dire qu'elle veut faire juger de nouveau ce qui a 
déjà été souverainement jugé; et pour cela, s'emparant des 
décisions rendues, elle en repousse l'autorité, et s'appuie ce-
pendant uniquement sur les faits constatés par elles. Peut-il 
être permis d'agir ainsi? Tons ces faits accumulés contre 
Svensson, où en tiouve-t-on la trace ? Uniquement dans les 
jugements suédois : S quoi concluent ces jugements? à l'ac-
quittement. C'est^one l'acquittement et la non-culpabilité de 
Svensson qui résulte de tous les documents produits ; ces do-
cuments doivent être pris dans leur entier ; si on les accueille, 
Sveu:son n'est pas coupable ; si on les repousse, les faits ailé-
gués no reposent absolument sur rien. 

Mais veut-on aller plus loin, pénétrer dans l'examen même 
des faits relevés par les jugements suédois? ou arrivera encore 
BU même résultat. Cette honteuse conve ntion, f ile n'est qu'à 

Vétat d'allégation; on la trouve indiquée dans l'instruction, 
mais il n'est pas jugé qu'elle ait existé. Hofïstedt est mort 
empoisonné par l'arsenic. Mais qui le prouve?Svensson a con-
testé le rapport des médecins et demandé une nouvelle consta-
tation judiciaire; le Tribunal a rejeté sa demande, mais pour-

quoi l'aurait-il accueillie, puisqu'il allait dans le même juge-
ment prononcer son acquittement ? Il en est de même de cer-
tains témoins : Svensson les accusait de faux témoignage, il 
demandait leur renvoi à leurs pasteurs ; pourquoi le Tribunal 
s'y est-il refusé ? c'est que ces témoignages que l'on invoque si 
vivement, n'avaient sur le Tribunal aucune influence décisive 
et n'empêchaient pas l'acquittement. Tous ces faits accumulés 
dans les-considérants du jugement, qu'est-ce en réalité? C'est 
l'accusation reproduite sfin de mieux l'anéantir ensuite d'un 
seul mot dans le dispositif. 

Le corps de Hoffstedt contenait-il réellement Je l'arsenic 
comme le prétend le médecin et comme aurait pu le décider 
plus pertinemment le Collège royal de santé? Mais Hoffstedt ne 
peut-il pas avoir été empoisonné par tout autre que par 
Svensson? par les époux Ryss, par exemple? Le Tribunal de 
la ville a repoussé cette imputation, mais il a repoussé en 
même temps l'accusation dirigée contre Svensson. Le juge-
ment du Tribunal de la ville se borne à dire que l'instructfon 
n'a pas amené de faits positifs qu'Hotfstedt ait été empoisonné 
accidentellement, mais il n'est pas positif BOjj plus que ce ne soit 
pas le résultat d'un accident. Il paraît probable, ajoute-t-il, 
et acceptable que l'empoisonnement a été machiné et exécuté 
par un 
veut s'a 

il a été obligé de le reconnaître ensuite. Mais cette négation 
n'est-elle pas toute naturelle, puisqu'il était en contravention, 
et qu'il pouvait, pour ce fait, être condamné à quatoize jours 
de prison au pain et à l'eau? N'est ce donc rien d'ailleurs qne 
ces énergiques protestations d'innocence de Svensson? Les ju-
ges en ont été frappés, et par deux fois les jugements le con-
statent. Non, il n'est pas prouvé qu'il y ait eu entre Hoffstedt 
< t Svens'on la convention qu'on allègue; non, il n'est pas 
prouvé que Hoffstedt soit mort par le poison; non, il n'est pas 
prouvé que le poison, s'il y en a eu, n'ait pas été versé par 
une main étrangère. 

Admettra-t-on davantage que Hoffstedt se soit empoisonné 
lui-même? Cette accusation n'est pas mieux justifiée. Le juge-
ment, du Tribunal de la ville soutient que cette hypothèse est 
peu probable, et que la mort doit être attribuée a une main 
étrangère; le Tribunal d'appel en prévoit au contraire la pos-
sibilité ; ainsi partout le doute et l'indécision; pour que la 
compagnie la Paternelle pût échapper au paiement de la prime 
il aurait fallu prouver que la mort est le résultat d'un suicide 
ou d'un empoisonnement commis par Svensson lui-œêmo : cette 
mort, si elle est le résultat d'un crime commis par une main 
étrangère, ne vicie pas 1 obligation, ne libère pas la compa-
gnie; la Paternelle, qui avait tout à prouver, n'a donc rien 
prouvé. Pourquoi, pour un intérêt d'argent, soulever de pa-
reilles accusations ? Pourquoi présumer d'aussi abominables 
conventions? Pourquoi, pour trouver un crime odieux, anéan-
tir les décisions rendues par la justice d'un pays qui a déclaré 
que rien ne prouvait la culpabilité? 

M.Jousselin, substitut de M. le procureur impérial, 

dans ses conclusions, a rappelé d'une manière saisissante 

tous les faits de celte cause singulière; il repousse la fin 

de non-recevoir tirée de la chose jugée; la mort de Hoff-

stedf doit être attribuée à l'arsenic qu'il a absorbé; cet 

empoisonnement est-il le résultat du suicide de Hoffstedt? 

Est-ce Svensson qui lui a procuré le poison ? Le lui a-t-il 

l'ait prendre par surprise et malgré lui ? Là n'est pas la 

question, et quelle que soit la solution que l'on veuille lui 

donner, l'assurance n'en doit pas moins être annulée. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a statué 

on ces termes : 

autre, et c'est sur de pareils faits ainsi justifiés que l'on 
appuyer! Svensson a nié d'S'bord avoir eu de l'arsenic; 

« Atîendu que les jugements rendus en Suède n'ont pas au 
procès l'autorité de la chose jugée, soit parce qu'ils sont éma-
nés de Tribunaux étrangers, soit parce qu'ils n'ont statué que 
sur des questions de culpabilité au criminel, tandis que le 
Tribunal est saisi d'une question de validité de convention ci-

vile; 
« Attendu que, tout en écartant comme n'ayant pas l'auto-

rité de la chose jugée les jugements des Tribunaux suédois, 
le Tribunal peut néansmoins puiser dans l'instruction qni a 
précédé ces jugements tous les renseignements propres à éclai-
rer sa religion sur les faits de la cause; 

« Attendu que de ces renseignements et des autres docu-
ments de la cause, il résulte la preuve que le contrat d'assu-
rances qui fait l'objet de la contestation n'a pas été exécuté de 
bonne foi; qu'en effet, il est constant, pour le Tribunal, quel-
que invraisemblable que puisse paraître ce fait, qu'il a existé j 

entre Svensson et Hoffstedt une convention au moins tacia 
qui a consisté en ce que Hoffstedt, qui était abruti par l'usae 
immodéré des boissons alcooliques et entraîné pur un désr 
violent de satisfaire sapassion, a consenti à risquer d'abrégera 
vie en acceptant de Svensson l'argent nécessaire pour pouver 
se livrer, autant qu'il le voudrait, a desexcèsde boisson; et qu, 
do son côté, Svensson, en stipulant une assurance sur la iè 
de Hoffstedt, a spéculé sur la brièveté probable de son exis-
tence à laquelle ce régime contre nature devait apponr 
prornptement un terme; que cependant, à une certaine époqe, 
Svensson a témoigné son mécontentement de ce q,uo lloffstdt 
semblait reculer devant l'accomplissement final de ce projt ; 
qu'à cette même époque Hoffstedt est mort empoisonné parie 
l'arsenic, et qu'une .certaine quantité de cette substance a té 
trouvée chez Svensson ; 

« Attendu que soit que l'on suppose que Hoffstedt s'estj^ 
cidé, soit que l'on admette que le poison a été donné, ÛM-JI 

sans intention criminelle, par la faute, ou l'imprudence, ou 
par un fait quelconque de Svensson, dans ces diverses hypo-
thèses, dont une au moins a dû se réaliser, les circoustancs 
qui ont amené la mort de Hoffstedt tombent sous l'applicatén 
de l'article 2 des statuts de la compagnie d'assurance d'apns 
lequel, toutes les fois que l'individu sur la tôle duquel l'assurarce 
a été contractée s'est suicidé, ou est mort par le fait de la p<r-
sonne qui doit bénéficier de l'assurance, la convention est ré-
siliée de plein droit, e: toutes les primes qui ont étépaytes 
sont acquises à la compagnie; 

« Déclare résiliée la police d'assurance passée au profit lo 
Svensson sur la tête de Hoffstedt, déclare en conséquejce les 
syndics de la faillite de Svensson non recevables en leur ce-
mande, et les condamne aux dépens.» 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU 'HAVRE 

Présidence de M. Postcl. 

Audience du 17 novembre. 

CAPITAINE. — ARRIMAGE. — INSUFFISANCE D'ESTIVAOÎ. 

CLAUSE NE RÉPONOANT PAS DES AVJRIES. — AVARIE. 

RESPONSABILITÉ. FORTUNE DE MER. 

/. Le capitaine est responsable, vis-à-vis des rèclamaeurs, 
de sa cargaison, des vices d'arrimage et de l'insuffiance 
de l'estivage des marchandises qu'il a prises à son bon. 

II. Il ne peut, en principe, s'exonérer des avaries qui mit 
résultées de l'insuffisance de l'estivage,—alors même lue 
l'estivage devait être fourni par les chargeurs,—qn'e>> y ' 
fiant des protestations régulièrement signifiées aux cl'àr-
geurs ou affréteurs. 

III. Il en est ainsi, même dans le cas où le capitaine asi-
gné les connaissements avec cette réserve qu'il ne répjn-
drait pas des avaries. 

IV. Toutefois, lorsque le navire a éprouvé dans sa naviga-
tion des fortunes de mer, on doit en tenir compte au capi-
taine et ne mettre à sa charge que les avaries directemnt 
occasionnées par l'insuffisance de festivage, et délaisser à 
la charge du réclamateur les avaries occasionnées parles 
fortunes de mer. 

A cet égard, il appartient aux Tribunaux de fixer la propor-
tion des avaries à la charge du capitaine. 

Le Tribunal l'a ainsi jugé dans les termes suivants ; 

« Attendu que le sieur Linge, représentant de Coanet,de 
Nancy, avait traité avec Venecia Rodriguez et C% de Maraa-
nillo, d'une partie de 5 à 6,000 paquets de latanier, à destina-
tion du Havre; que, de plus, il leur avait remis 100 naties, 
devant servir à l'estivage de ces marchandises sur le navire à 
bord duquel elles seraient chargées ; 

« Attendu que, par suite d'affrètement, Mendezona, capi-
taine du navire espagnol Buen-Jesus, reçut à bord de sondit 
navire les latanierset nattes en question, dont il signa les con-
naissements , stipulant la clause suivante de sa main : « Je 
ne réponds pas des avaries ; » 

« Attendu que, lors du déchargement au Havre du Buen-
Jesus, il fut constaté par le capitaine-expert chargé de la visite 
de ce navire qu'environ 2,000 paquets latanier appartenant à 
Coanet, de Nancy, se trouvaient avariés par vice d'arri-
mage ; 

« Attendu que Mendezona décline toute responsabilité de 
ces avaries, sous prétexte que les chargeurs Venecia Rodri-
guez et Ce lui auraient refusé une plus grande quantité de far-
dage, et que, du reste, la clause stipulée au pied des connais-
sements le mettait à l'abri de toute réclamation; 

« Attendu que, par jugement de ce Tribunal, en date du 
27 septembre dernier, trois experts furent désignés pour exa-
miner les lataniers de Coanet, estimer les avaries endurées 
par eux et en déterminer l'importance; 

« Attendu que le rapport desdits experts constate qu'une 
quantité d'environ 1,600 paquets latanier, ayant pesé 16,037 
kilog., a été leconnuo par eux plus ou moins avariée d'eau de 
mer, et que la détérioration causée à cette marchandise était 
par eux estimée à 22 1 [2 0|0; 

« Attendu que, par ses conclusions, Coanet demande à Men-
dezona le paiement d'une somme de 2,597 fr. 85 c, formant, 
à dire d'experts, l'importance de la détérioration de ses lata-
niers, et ce, par privilège sur son navire, Buen-Jesus, et sur 
son fret à lui payer;" 

« Attendu qu'il est constant que le défaut d'arrimage et 
d'estivage a été reconnu par le capitaine-expert Cubrièrc, 
chargé de la visite du navire Buen-Jesus; 

« Que, d'un autre côté, Mendezona établit par son rap-
port de mer, déposé à la chancellerie du consulat d'Es-
pagne, qu'à la suite de mauvais temps, son navire Buen-Je-
sus a fait beaucoup d'eau et essuyé diverses avaries dan» ses 
agrès; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 222 du Code de commer-
ce, le capitaine est garant des avaries éprouvées par sou char-
gement, à moins qu'il ne puisse prouver qu'elles sont dues à 
des fortunes de mer dont il ne saurait être responsable; 

« Attendu que, dans l'espèce, si Mendezona peut se préva-
loir des cas de force majeure et de fortune de mer essuyés par 
son navire, dont il est juste de lui tenir compte, d'un autre 
côté, la constatation de défaut d'estivage le rend responsable, 
dans une certaine proportion, des dommages survenue ; 

« Que Mendezona s'est trompé en croyant s'exonérer de 
toute responsabilité par la stipulation écrite de sa main sur 
les connaissements de Venecia Rodriguez et Ce ; que c'était 
tout simplement stipuler qu'il ne répondrait pas même de ses 
fautes et se mettre en opposition avec les termes de l'art. 405 

du Code de commerce ; 
« Attendu que les capitaines espagnols, en portant le plus 

généralement sur les connaissements signés par eux les mots : 
« Je ne réponds pas des avaries, » n'ont jamais compris s'exo-
nérer de toute espèce de responsabilité; 

« Que cette stipulation peut être comparée, pour son intel-
ligence, à celles indiquées sur les connaissements des capitai-
nes français : « Frase de casse, de coulage,etc., » stipulations 
qui ne diminuent en rien leur responsabilité, dès qu'il a été 
établi que l'avarie ou coulaga dépend de leur propre faute et 

non de fortune de mer ; 
à Qu'il en résulte donc qu'on ne saurait attacher une autre 

importance à la stipulation de Mendezona; 
« Attendu que, dans l'espèce, il est équitable d'établir une 

distinction dans les avaries arrivées à bord du Buen-Jesus; ' 
« Quo si, d'une part, Mendezona doit être responsable de 

ses fautes, par le défectueux estivage de son chargement, de 
l'autre, on doit admettre que les fortunes de mer ont aussi 
amené une partie des avaries constatées ; 

« Que la preuve s'en trouve même dans celles reconnues 
dans une autre partie de lataniers réclamés à bord du Buen-
Jesus par de Yrigoyen frères, qui n'ont fait aucune opposition 

à leur égard ; 
« Attendu que Mendezona a eu le grand tort de ne pas 

exiger de Venecia Hodriguez et C" une plus forte quantité de 
nattes pour son estivage ; qu'il lui eût été facile de faire cons-
tater leur refus de lui en donner davantage, si ce refus avait 
eu lieu ; que l'absence, au contraire, de toute protestation, in-
dique surabondamment qu'il y a eu une négligence négli-
gence dans l'estivage du chargement qui lui a été confié ; 

« Par ces motifs, 
« Le Ttribunal,statuant en premier ressort et faisant la part 

des événements de mer et des fautes du capitaine Mendezona; 
« Condamne ledit capitaine à payrr à Coanet, de Nancy, la 

somme de fr. 1,298 92 pour la moitié des avaries reconnues 
et estimées par les experts, le tout par privilège sur le navire 

Buen-Jésus et son fret; 
« Le condamne, en outre, aux intérêts de droit et en tous 

les dépens ; u ♦ -
« Renvoie les parties régler entre elles sur ces bases, et, a 

défaut d'entente, continue la cause à la huitaine, pour être lait 
droit sur la demaude du capitaine Mendezona en payement du 

fret. » 

Plaidants : Me Peulevey, pour MM. Coanet, etMeJ. 

Guerrand, pour le capitaine Mendezona. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle]. 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 26 novembre. 

TROMPERIE. - - FALSIFICATION DE BOISSONS. — VENTE OU MISE 

EN VENTE. AMENDE. — CONSTATATIONS DE L'ARRÊT. 

Il suffit pour satisfaire aux exigences de la loi qui pres-

crit aux juges de donner des motifs de leurs décisions, 

que la décision attaquée présente la constatation de tous 

les éléments constitutifs du délit, sans qu'elle soit tenue 

de répondre textuellement à chacun des arguments de la 

défense; il faut, en effet, distinguer entre les éléments de 

preuve à l'aide desquels se forme la conviction du juge et 

les éléments constitutifs de ce délit. 

Lorsqu'un arrêt a constaté à la charge du prévenu les 

caractères constitutifs du délit de falsification de boissons, 

prévu par les lois des 27 mars 1851 et 9 mai 1855, il n'a 

plus qu'à rechercher. lorsqu'il veut le condamner à une 

amende proportionnelle, le chiffre du bénéfice illégitime 

qu'il a pu se procurer, et à l'indiquer comme devant ser-

vir de base à cette amende. Or, il n'est pas nécessaire, 

pour arriver à ce résultat, que l'arrêt énonce explicitement 

la vente ou la mise en vente de ces boissons falsifiées, avec 

l'indication des acquéreurs; il suffit qu'il constate queie 

nombre considérable de ces boissons ne lui permet pas de 

douter de leur écoulement entre les mains de tiers acqué-

reurs. 
L'arrêt qui, après cette constatation des faits, déclare que 

le chiffre du bénéfice illégitime doit être évalué à environ 

20,000 fr., justifie par cela même la peine de l'amende 

proportionnelle de 4,000 francs, prononcée en vertu de 

l'article 423 du Code pénal, qui autorise les Tribunaux à 

prononcer une amende pouvant s'élever jusqu'au quart du 

bénéfice illégitime régulièrement constaté. 

Rejet du pourvoi du sieur Blin, contre l'arrêt de la 

Cour impériale do Bordeaux, chambre correctionnelle, du 

30 juillet 1859, qui l'a condamné à quatre mois d'empri-

sonnement et 4)000 fr. d'amende pour falsification de 

boissons. 

M. Du Bodan, conseiller rapporteur; M. Martine!, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, Me Am-

broise Rendu, avocat. 

CABARETS. HEURE DE FERMETURE. CONTRAVENTION. 

RESPONSABILITÉ PÉNALE. CASSATION SANS RENVOI. 

Le cabaretier prévenu d'avoir contrevenu à l'arrêté pré-

fectoral qui interdit de recevoir dans son cabaret des bu-

veurs après l'heure qu'il détermine, ne peut être acquitté 

de la prévention parce qu'il était absent de chez lui au 

moment où ces buveurs y ont été reçus ; en effet, la 

responsabilité pénale des contraventions appartient au 

maître de l'établissement dont la profession est réglemen-

tée, et le juge ne peut l'affranchir de la peine édictée, en la 

prononçant contre son domestique, surtout quand ce der-

nier n'est pas cité devant le Tribunal par le ministère pu-

blic. 

La cassation du jugement qui a, ainsi et à tort, acquitté 

le msîire de l'établissement, s'étend, par voie de consé-

quence, au domestique qui a été illégalement condamné ; 

par suite, et en appréciant la situation qui doit être faite à 

chacun, il y a lieu à n nvoi devant un autre Tribunal pour 

être statué sur la prévention dirigée contre le maître ; 

mais cette cassation doit être sans renvoi en ce qui con-

cerne le domestique, qui, comme nous l'avons dit plus 

haut, n'avait pas été cité par le ministère public et avait 

comparu volontairement. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de simple police do B ain, du jugement de' ce 

Tribunal, du 25 octobre 1859, qui a acquitté le sieur Guil-

laume et condamné la fille Simon. Cette cassation a lieu 

avec renvoi pour le premier, et sans renvoi pour la se-

conde. 

M. Senéca, conseiller-rapporteur; M. Martinet, avocat-

général, conclusions conformes. 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de\aGasettedesTribunaux.) 

Présidence de M. Du Molin. 

Audiences des 24 et 25 novembre. 

RECRUTEMENT MILITAIRE. — LE MAIRE DE BERNIENVILLE, 

Pi'.ÉS ÉVREUX, ET LE CHEF DU BUREAU MILITAIRE DE LA 

PRÉFECTURE DE L'EURE. — PRÉVENTION D'ESCROQUERIE. 

Nous avons rendu compte dans notre numéro du 15 de 

ce mois, des débats auxquels a donné lieu devant le Tri 

bunal correctionnel d'Evreux !a poursuite en escroquerie 

dirigée contre le sieur Letourneur, maire de Bernienville, 

et le sieur Leblond, chef du bureau militaire de la préfec-

ture de l'Eure, débats qui se sont prolongés pendant deux-

audiences et se sont terminés par l'acquittement des pré-

venus. 

M. le procureur impérial d'Evreux a interjeté appel de 

celte décision. 

Les deux prévenus, relaxés des poursuites, étant restés 

soumis, par suite de l'appel du ministère public, à la dé-

tention préventive, M. le procureur-général s'est empres-

sé de les faire assigner à comparaître à l'une des plus 

prochaines audiences de la Cour, pour voir statuer sur cet 

appel et faire lixer définitivement leur sort. 

Nous rappelons seulement d'une manière sommaire le 

fait qui donnait naissance aux poursuites. 

Un sieur Métayer fils, de la commune de Bernienville, 

était conscrit de la classe de 1859. Son père craignant 

que, malgré les infirmités qu'il avait, il ne lut pas exempté, 

vint trouver le sieur Letourneur, maire de la commune, 

et lui demander si, par des amis, il ne pourrait pas être 

utile à son fils. Le maire lui promit de s'en occuper. 

Métayer fils fut exempté par le conseil de révision. 

Quelques jours après, Métayer père vint retrouver le 

sieur Lelournyur, et il lut question de la somme à donner 

aux personnes qui s'étaient occupées de l'affaire. Le maire 

paria d'abord de 5 ou 600 fr., en disant que les personnes 

à qui cette somme était destinée étaient très gourmandes 

d'argent, et que, lorsqu'on ne leur donnait pas beaucoup, 

on ne pouvait plus les approcher; mais le sieur Métayer 

se récria sur l'élévation de ce chiffre, sur l'impossibilité 

où il était de donner une' pareille somme, et il fut alors 

convenu qu'on n'offrirait que 200 fr. Métayer revint en 

effet, peu de jours après, prier le maire de remettre les 

200 fr. à la personne d'Evreux dont il s'agissait; mais il n'a-

vait pu se procurer que 100 fr., et il demanda encore au 

maire de bien vouloir lui avancer les ion 

promettant les lui rembourser dans un l,Lau,tres 

M. Letourneur porta, en effet, cette
 e

™! délai. 

chez le sieur Leblond, chef du bureau S6 de 

fecturë de l'Eure, auquel, avant la révision Te à 

que le numéro tiré au sort par le conscrit' » ,avaU nS" 
200 francs furent par lui remis, soit à M™ ,Me,,V> 
a une femme à son service Lenlond ^ }lond 

Près de quatre mois s'étaient écoulés W 

très anonymes vinrent signaler à la justice lo°
 de

M
8 

Bernienville comme s'étant approprié fr»„H 

des sommes qui lui auraient été versées soi Usea^ 

faire exempter un jeune homme du service mT^e* 

instruction fut commneée, et elle établit n
Ue
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de Métayer avaient bien réellement été versés n
fr

an 

neurchez Leblond, qui prétendit seulement en *!
Lelr

% 
ré 1 origine, et qui, dès le lendemain, les rem 

poste a Letourneur, lequel s'empressa de W ̂  N 
aussi lot chez M. le juge d'instruction d'Evreux
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A la suite de ces faits, les sieurs Letourneur, 

lurent révoques, l'un de ses fonctions de maim i> eî>W 
celles do chef de bureau à la préfecture. Il

s
 otu |UN 

été traduits devant le Tribunal correctionnel m 

Letourneur, pour avoir, à Bernienville dans 

de 1859, à l'aide de manœuvres frauduleuses av 
but de persuader l'existence d'un non™; .?aa 

d'un 1% 
, i, . ""^ivuat 

but de persuader 1 existence d'un pouvoir o j 

imaginaire, et de faire naître l'espérance d'un snël^ 

mérique, obtenu du sieur Métayer la remise d'un * 

de 200 fr., et d'avoir ainsi escroqué une narim 

tune d'autrui ; "
 H mede
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Leblond d'avoir recelé la somme dont il a été c 

question, sachant quelle était son origine. ^ 

Saisi de cette poursuite, le Tribunal d'Evreux 

le 12 novembre, lé jugement suivant, qui résilmY
611

*
1

! 
du procès: ™e,eskii
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« Attendu que Letourneur est traduit devant !<i T • 

comme s'étant rendu coupable d'escroquerie • ''ibiM 

« Que lo ministère public lui impute d'avoir dan-f 
rant de 1859, à l'aide de manoeuvres frauduleuse * 
pour but de persuader l'existence d'un pouvoir ou d'

a
^
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imaginaire et de faire naîtie l'espérance d'un succè""]
0
'^'
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a faire 
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rique, obtenu de Métayer, dont le fils était appelé 
tie du contingent pour le canton nord d'Evreux 
de 200 francs, et d'avoir ainsi escroqué cette somme',, 
dice du sieur Métayer ; 

Attendu que Leblond est poursuivi comme 

complice de ce'délit en recèlent" les 200 francs "sachant ̂  
était leur origine; ' * l06* 

« En droit : 

« Attendu que pour constituer le délit d'escroquerie i 
texte comme le sens général de l'art. 405 du Code pénal 
gent : 1° une intention frauduleuse, manifestée par un 1"' 

cours de circonstances de nature à opérer la conviction! 

juge; 2° des manœuvres frauduleuses capables d'égarer I 
pi udence et d'abuser la crédulité de celui qui en a été l'a vi 
time; 3° la persuasion, au moyen de ces manœuvres et nsr 
leur influence déterminante, d'un pouvoir ou d'un crédit m

t
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ginaire; 4° l'espérance d'un événement chimérique, espérance" 
suggérée par les mêmes moyens; 

« Attendu que, suivant la doctrine et la jurisprudence k 
manœuvres trauduleuses s'entendent d'une machinationU. 
parée artificieusement pour faire croire au crédit de sou au-
teur, au succès de ses promesses, tromper la bonne foi et oh. 

tenir la remise d'une partie quelconque de la fortune d'autrui' 
« En fait : 

« Attendu que de l'instruction et des débats il résulte gue. 
Métayer, «iont le fils était appelé comme conscrit et avait tiré 
le n" 30, a exprimé devant les sieur et dame Letourneur, chez 
lesquels il était employé comme ouvrier à la journée, la crainte 
que son fils ne fût pris, malgré les infirmités qu'il avait à faire 
valoir ; 

« Qu'ayant demandé à Letourneur s'il ne connaîtrait pas 
quelqu'un qui pût s'intéresser à lui pour obtenir une exemp-
tion, dût-il" lui en coûter quelque chose, la dame Letourneur 
chercha à le rassurer en disant qu'on pourrait s'en tirera» 
des amis, et que Letourneur ajouta que cela était vrai, mais 

qu'il en coûterait un peu ; 
« Attendu que cet entretien est le seul qui ait eu lieu entre 

Métayer et Letourneur avant la séanca du Conseil de révision, 
à laquelle assistait C-J dernier en qualité de maire de la com-
mune, et dans laquelle Métayer fils fut réformé à cause Je ses 

infirmités ; 
<uQue, le lendemain, Letourneur, en félicitant MeMyer qui 

était allé le voir, et lui racontant quelques détails sur ce qui 
s'était passé lors de la visite de son fils au renvoi duquel n 
semblait qu'il n'avait pas été étranger, Métayer rappela s» 

promesse do donner quelque chose, et que Letourneur répon-
dit qu'il en ferait la demande plus laid, quand il en aurait 

besoin ; ; . ■
 t
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vait donner que 200 fr., apporta 100 fr. à LetourneuM 
avança pareille somme, porta les 200 fr. chez beb ond, J 

était absent, et les remit à la dame Leblond eu disant j ^ 
tait pour le conscrit dont il avait précédemment renn 

ces «Attendu que Leblond a effectivement reçu 
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<> Attendu que si la promesse de Métayer 

faite avant la séance du Conseil n'a 
pratique dolosive, les faits postérieurs 
caractère do manœuvres frauduleuse 
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dans le sens mémo de la prévention, 

server la somme de 200 îr.; 
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CHRONIQUE 

PARIS, 26 NOVEMBRE. 

lc
 sieur Lambert, garde-champêtre des propriétés 

^(..(jatit à la société des eaux et parc de Maisons-sur-

fL'aélé surpris, le 12 septembre dernier, au moment 

*il ('approchait d'un collet en fil de laiton, destiné à 

* jjce du gibier, et tendu dans une cotise à lièvre, dans 

'jjiit bois taillis, dit réserve, situé près des murs de la 

Kg Saint-Germain. Ce collet étant dérangé, le sieur 

ijjerta eu l'attention de le replacer. Il a répondu aux 

Jjrmes que son intention était de rester en surveil-

le pour saisir le délinquant qui avait p acé le collet, 

[elle défense, reproduite devant la 1™ chambre de la 

jimpériale, oit était tradukle sieur Lambert, n'a pas 

ifoiïune, M M
e
 Da s'est borné à invoquer l'indulgence de 
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ris, il 

l'inculpé a éfé condamné à 200 i'r. d'amende. 

Donner et retenir ne vaut, dit une vieille maxime de 

aujourd'hui bien connue de toutes les personnes 

Plans tous les mondes et demi-mondes, reçoivent des 

, On pourrait y ajouter encore, comme dans l'es-

Isuivante: vendre, livrer et reprendre ne se petit; 

Iscela plus de vente, plus de commerce possible. Cet 

jorisme-a reçu son application dans la circonstance que 

jci : M*' Marie Balis, rentière et propriétaire à Paris, 

k pourvue d'une voiture dite coupé, construite exprès 

|rcammande, par M. Frédet, carrossier aux Charnps-

lysées. La voiture lui a été livrée, et le prix de 3,000 fr. 

jœ je S, juillet dernier. M. Frédet a garanti la construc-

(otst ce qui pourrait manquer à la voiture pendant 

hannée. Une facture acquittée a été ensuite remise à 

Marié Balis par son fournisseur. Cependant celui-ci 

«tésenté à la remise de la voiture, a parlé au con-

fflle 6 novembre suivant, ainsi qu'au cocher de -M"" 

■Balis, le nommé Victor nain, et prétextant quelques 

jptitia à faire à la voiture, M. Frédet l'a fait emmener 

■traduire chez lui dans ses ateliers : il devait la réin-
^er deux heures après, 

mis ce moment, ni la voilure, ni M. Frédet, n'ont 
1
 hra, et la belle dame s'est trouvée fort empêchée de la 

TptioH de son coupé. Que devait-elle faire en présence 

ÉSàventure invraisemblable ? S'adresser à la j'usli-

csteit effet le parti qu'a pris M"'
e
 Marie Balis, après 

lofait toutefois un sommation par acte extrajudiciaire 

•»r Frédet, d'avoir à restituer ladite voiture, bien et 

■M payée. Cette sommation étant restée infructueuse, 

■fie Balis a fait exposer ces faits à l'audience des 

■ par M
e
 Postel-Dubois, son avoué, qui a demandé 

Ptniion sor l'heure : 1° du coupé; 2" d'un élégant 

Bfe-pieds à l'eau bouillante, façon duchesse, y annexé; 

'mparapluie de luxe en soie neuve; 4° et, enfin, d'un 
<*haute fashion. 

Jretit-Bergonz, avoué de M. Frédet, a contesté le 

Jj^t intégra!. Suivant lui, divers travaux et des 

W*, laits de gré à gré entre les parties, laisseraient 

mai compte à régler entre M"" Marie Balis et M. 

% et il n'y aurait pas lieu à ordonner la restitution 

'Wure dans la situation actuelle. 

en présence de la représentation de la fac-
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lwtlée, M. le président a rendu une ordonnance 
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"Waux conclusions de la demanderesse. 

^Tribunal de police correctionnelle a condamné, 

L ffliseen vente de lait falsifié par addition d'eau : 
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«Jiênde ; — le sieur Havard, laitier, à Frépil-

'
r
-0ise (arrondissement de Pontoise), à 50 fr. d'a-

P*~-et-la femme L»cœur, marchande de lait, rue 

J**, 2, à Pantin, à 25 i'r. d'amende, 
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filant, est un gros homme à la figure confiante et 
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Parchay avait à la main l'or et 
'> J en suis sûr et certain, celui que je vas 

'heure, attendez un brin ; moi je dis au 

•vaeque vous allez traîner tout ça dans 

vom poche au heu de me payer?allons voyons, êtes vous 

ein homme? payé-moi. - Ah ben, qui me dit, dit y, j'ai 

de la marchandise à acheter, j'irai cbeux vous dans qué-

que jours — Venez y tout de suite que j'y dis, vous sou-

perez ; allons voyons, êles-vous ein homme ? Je vous in-
vite a souper. Y ne veut pas v'ni. 

Pas moins, le resurletidemain, y vient à la maison : 

« JMi bien, que j'y dis, allez vous me payer? voyons êtes-

vous ein homme? — Ah ! qui me répond, j'ai ben de l'or 

et mon billet, mais l'or, j'en ai besoin pour acheter de lo 

marchandise. — Eh ben, que j'y dis, je vas vous rendre 

sus vot billet ; voyons, êtes vous ein homme? — Allons, 

qui me fait, donnez-moi de la monnaie ; et là-dessus y 

me donne son billet: je regarde ça et je dis : « Queu drôle 

de billet, c'est donc anglais ce billet là ? (rires bruyants). 

M. le président : Vous n'avez donc jamais vu de billets 
de banque? 

' Le plaignant : Pardonnerez, aussi j'y ai dit : « C'est 

donc un billet anglais ? donc qui m'a répond : « Non, 

c est français, mais y en a de différentes espèces. » Moi, 

je l'ai pris en confiance, je l'ai serré ben soigneusement 
dans mon ormoëre et j'y ai rendu 407 fr. 

V'ià quo je pensais au billet quand, trois semaines 

aptes, j'ai de l'argent à porter dieux mou notaire, M'sieu 

Michau, à Coulotnmit-rs ; j'y vas, donne le billet au mait' 

ciarc; y regarde ça, il se met à rire et me dit comme ça: 

— « Ah çà, père Opoix, quéque vous me donnez là ? c'est 

pour aller voir Robert-IIoudm ? — Quéquo c'est que ce 

particulier-là? que je dis. Robert-Houdin ? j'ne fcon-

nais point. — Mais, que me répond le maît' clarc, ça c'est 

son adresse. — A qui, à Robert-Houdin? — Oui, un fai-
seux de tours, un escamoteux... » 

M. le président : Abrégez les détails. 

Le plaignant : Oui. Pour lors, j'y raconte mon affaire, 

y me dit : « Vous avez été filouté, ça no vaut pas ein sou. 

— Pas ein sou ! s.... vingt nom. » Moi, je reprends mon 

Robert-Houdin et je m'en vas trouver mon Parchay; je le 

trouve à Barcy,chez un marchand de vin, je y dis ! «Vous 

êtes pas mal filou, vous, vous me fichez pour 500 fr. ein 

bout de papier qui ne vaut pas ein sou. — Ah, qui me dit, 

dit-y, je sais qu'y n'est pas bien fameux, mais je vous l'ai 
donné comme je t'ai reçu. » 

Moi, je m'avais informé dans le pays, et on m'avait dit 

que son associé était aussi filou que lui, y y avait donné 

ce billet-ià en disant : « Quand tu trouveras un pesant tu 

y passeras ça. » Pour lors j'y dis : « Y me faut mon ar-

gent, n'yapascré vingt nom, y mel'faut. — Eh bien, 

qu'y me dit, j'vas vous faire deux billets. » Y m'a donc 

l'ait deux billets qui n'ont pas été payés; je m'ai dit : 

« C'est bien fait, pésant, ça t'apprendra. 

Ajoutons à cette déposition, que ce brave villageois de-

vait avoir une forte dose de confiance, pour prendre pour 

un billet de banque,même anglais, une vignette représen-

tant des diables qui mangent de la galette, d'autres qui 

boivent du coco, d'autres qui se balancent sur un neuf de 

carreau monté en escarpolette, une dame de coeur, un va-

let de pique, l'as de carreau doué de jambes et dansant le 

cancan en face de l
J
as de trèfle également articulé. Il est 

vrai qu'au milieu de ces groupes on lit : Venez nous voir 

CINQ CENTS rois ; et, sur des tambours: La loi punit des 

travaux forcés, tout individu condamné aux galères, etc. 

Au plaignant succède, à titre de témoin,"le"sieur Neveu, 

marchand de pommes de terre, demeurant à l'époque où 

les faits se sont accomplis, à Bercy, aujourd'hui boulevard 

de Charcnton, 26. (C'est lui qui s'était associé au prévenu 
pour acheter les pommes de terre.) 

11 prétend qu'il a reçu le billet en question d'un indi-

vidu qui le lui à donné en lui disant : « Si vous voulez 

payer à déjeuner, je vous donne un billet do 500; Per-

ebay, dit-il, me l'a pris; je ne voulais pas le lui donner, ' 

même que je lui ai dit : « Tu serais assez coquin pour en 
faire usage. » 

Le témoin reconnaît avoir dit ait plaignant : Perchay 

pourrait vous payer, je viens de lui donner de l'argent ; 

mais, dit-il, j'avais acheté à Perchay six mille kilos de 

pommes de terre à 30 ou'35 fr., ce qui faisait aux environs 

de 200 fr.; je ne lui en aurais donc pas donné 700. 

M. le président : Vous auriez mérité d'être traduit com-
me complice. 

Appelé à s'expliquer, le prévenu soutient qu'il a reçu 

de Neveu le billet en question en paiement et qu'il l'a 

serré dans son portefeuille sans le regarder. 

Malheureusement il reste l'explication sur le billet an-

glais, rapportée ci-dessus par le plaignant avec tant de 
naïveté. 

Notre négociant en pommes de terre a été condamné à 

un an de prison et 50 fr. d'amende. 

— Brumoy est du nombre de ces ouvriers rangés qui 

ont fui le mariage, et, à cinquante ans, ont eu la prudence 

de loger dans leurs meubles, d'avoir une montre au gous-

set et quelques écus dans leur armoire. Ceux-là sont les 

Mentor de la confrérie; mais tout sages qu'ils sont, ils 

tombent parfois .dans les embûches dressées aux Télé-
maques. 

Brumoy est donc tombé dans une embûche, et il vient 

dire au Tribunal correctionnel comment elle lui a.été ten-

due. L'embûche, qui a nom Sylvie Lavaux, et est préve-

nue de vol, a jugé à propos de briller par son absence, et 

défaut est donné contre elle. 

Invité à raconter son histoire, Brumoy commence ainsi 

d'une voix basse et très peu intelligible : 

■ Ça s'est trouvé dans le mois de septembre, mais il fai-

sait une belle journée do chaleur. Moi, j'étais sur le bou-

levard, sur un banc, vu que c'était un dimanche, en train 

de fumer ma pipe. Vient une jeunesse s'asseoir à côté de 

moi, et me dit : Dieu! qu'il fait chaud aujourd'hui.— Oui, 

que je dis, il l'ait chaud tout de même. — Avec ça, qu'elle 

me dit, que j'ai des cloques aux pieds. — C'est bien pos-

sible que je lut dis, faut prendre l'omnibus... 

M. le président: Parlez-donc plus haut, ce que vous 

avez à dire peut profiter à d'autres. 

Brurrioy"lousse deux ou trois fois et reprend : C est que 

je n'ai pas les moyens, qu'elle me dit, pour prendre l'om-

nibus • tenez, qu'elle me dit, vous avez l'air d'un bon en-

fant, je vas vous conter ma position. Telle que ^ous 

me voyez, je reviens de mon pays, où je suis été au bap-

tême de l'enfant de ma cousine; j'avais 28 fr. La voyant 

si malheureuse, je lui ai acheté deux bouteilles de vin et 

un pain de sucre ; voilà déjà 8 fr. de partis, sans compter 

le reste de ce que ma cousine me disait que j'étais bien 

heureuse do pas être mariée, que j'avais que moi à pen-
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Voyant qu'elle me contait toutes ce s petites peines de 

famille, moi je la croyais honnêtaiille... 

M. le président : Continuez. 

Brumoy : Ma foi, qu'elle me dit, je suis bien embarras-

sée ; mes maîtres en ont pris une autre, et je ne sais_ou 

aller, n'ayant pas beaucoup de connaissances dans Pans. 

—Je lui réponds : Mademoiselle, votre position n est pas 

sans me faire de l'eflel, mais je ne peux pas faire grand 

chose pour vous, je suis un homme seul. — Oh. mon 

Dieu, qu'elle me répond, vous ne me mangerez pas. 

m. le président : A ce moment, l'avez-vous jugée en-

core honnête fille? Pressez un peu votre récit, vous avez 

emmené cette fille chez vous. . , 
Brumoy : Quanti nous s urîmes arrives, elle m a dit 

qu'elle avait faim. Je suis. descendu lui ch«rcher deux 

sous de pain, tans reproche, et da la charcuterie qu elle 

a mangés gentiment. Le lendemain, je vas travailler a I a-

telter, je reviens pour déjeuner, elle n'était jias levée. 

Pendant qu'elle se lève, je me mets à me raser... 

M. le président : Arrivez donc aux vols, car cette fille 
vous a soustrait votre montre, votre portefeuille et une 

somme de 154 fr.; à quel moment supposez-vous qu'elle 
ut pu commettre celte soustraction ? 

Brumoy : Ah! c'est ce que je ne sais pas; elle était par-
te quand je me suis apperçu de la chose. 

M. le président : Il faut espérer que cette leçon vous 

s«rvira et vous aprendra qu'il ne faut pas croire aux jeu-

ms filles qui content leur histoire sur les bancs des 
P'omenades publiques. 

Sur les conclusions conformes du ministère public, 

ISfl vie Lavaux a été condamnée, par défaut, à treize mois 
Emprisonnement. 

— Il y a quelque temps, la police de Paris avait été iu-

fa-mée qu'un individu de vingt-cinq ans environ, porteur 

d'me feuille de route au nom de S..., postillon attaché à 

lamaison de l'Empereur, venait de traverser le départe-

ment de Saône-et-Loire, en marchant avec des béquilles, 

pa? suite,disait-il, d'une blessure qu'il avait reçue à la ba-

taile de Magenta, et en annonçant que la décoration de la 

Lônon-d'Honneur, dont il portait le ruban à la bouton-

nière, lui avait été accordée à l'occasion de l'attentat du 

I4janvier. A l'aide de ces allégations, il avait sollicité et 

obienu de nombreux secours dans ce département, et 

après son départ, soupçonnant qu'il pouvait n'être autre 

qu'un habile escroc simulant des blessures et portant in-

dûment le ruban de la Légion-d'Honneur, OD avait cru 

devoir le signaler à la police, pour le cas probable où il 

se dirigeait vers Paris afin d'y faire de nouvelles dupes. 

Aussi'ôt que ces faits furent portés à sa connaissance, 

le chef le service de sûreté mit ses agents en campagne 

et il ne arda pas à apprendre que S... était en effet depuis 

plusieurs jours à Paris. Il était descendu, en y arrivant, 

dans m hôtel de la rue de Lyon; il marchait avec des bé-

quilles, ayant l'une des jambes entourée de linge par sui-

te, diait-il, des blessures qu'il avait reçues à Magenta. 

Cependant le lendemain matin il était sorti de l'hôtel sans 

béquiles en annonçant qu'il reviendrait le soir, mais on 

ne l'tvait, plus revu ensuite. En poursuivant leurs recher-

ches, les agens du service de sûreté découvrirent le nou-

"t garni où il était allé demeurer en quittant la rue de 

Lyco; mais lorsqu'ils s'y présentèrent, il l'avait déjà a-

banionné. Là, se disant toujours attaché à la maison de 

l'Empereur, S... s'était posé en protecteur et était parve-

nu Èsoulirer quelque argent à plusieurs individus aux-
quels il avait promis des emplois lucratifs. 

Pusieurs jours s'écoulèrent ensuite sans qu'on pût re-

trouver sa trace, tout ce qu'on put savoir, c'est qu'il 

chargeait fréquemment de nom et de domicile, et per-

suadé qu'il n'employait ce système que pour augmenter le 

nombre de ses dupes, le chef du service de sûreté, pour y 

mettre un terme, fit pousser les recherches simultané-

ment dans plusieurs quartiers jusque dans la banlieue. 

Au commencement de cette semaine, on parvint à retrou-

ver ,a trace de cet escroc. Les agents qui exploraient la 

commune de Bercy apprirent qu'un individu portant le 

bras en écharpe, disant avoir fait partie de l'armée d'Ita-

lie, et ajoutant qu'après avoir été congédié il avait tra-

vaillé sur les ports où il avait eu le bras écrasé par une 

pipe d'eau-de-vie,"s'était présenté chez la plupart des né-

gociants en vin de cette commune. Cet individu avait sol-

licité et obtenu d'eux do nombreux secours. Cn compa-

rant le signalement qu'on en donnait avec celui de S..., 

on fut convaincu que c'était lo même homme qui transpor-

tait i volonté, en leur donnant des causes différentes, ses 
blessures des jambes aux bras. 

Pendant qu'on réunissait ces indices, les agents qui ex-

ploraient le quartier de la place Maubert apprenaient que 

le même individu y avait été vu la veille; dans la pensée 

qu'il pourrait y revenir, ils exercèrent une surveillance 

minutieuse dans toutes les petites rues qui se trouvent dans 

ce quartier, et hier dans la soirée, en arrivant rue Traver-

sine, ils se trouvèrent face à face avec S..., qu'ils arrêtè-

rent et conduisirent sur-le-champ à préfecture ne police. 

Là abandonnant sa qualification d'attaché ou de postillon 

de la maison de l'Empereur, il a reconnu qu'il n'était au-

tre qu'un ouvrier ébéniste, qui n'avait été blessé ni à Ma-

genta où il n'était pas allé, ni sur les yiorts où il n'avait 

pas travaillé; qu'en un mot, le linge qui couvrait la jambe 
ou le bras ne cachait aucune blessure. 

11 éiait porteur, au moment de sou arrestation, d'une 

liste contenant les noms de quatre-vingts négociants qui 

avaient été exploités par lui en peu do temps, et lui 

avaient permis de vivre confortablement sans travailler. 

Indépendamment du double délit d'escroquerie et de va-

gabondage, il est aussi inculpé de faux ou d'usage de faux 

en écriture privée; pour repousser ce dernier chef, il pré-

tend ne pas savoir écrire; cependant il soutient connaître 

et parler couramment sept langues. Après avoir subi un 

interrogatoire il a été envoyé au dépôt pour être mîs à la 
disposition de la justice. 

— Use ronde de police parcourait, la nuit dernière, les 

abords des Champs-Elysées; lorsqu'arrivée dans l'avenue 

de Marigny, vers minuit, les agents virent un individu 

escalader lestement le mur du jardin de l'hôtel de M. le 

baron Delmar, au n° 13 de cette avenue. Convaincus que 

cette escalade n'avait pu être accomplie que dans un but 

criminel, deux des sergents de ville qui composaient îa 

ronde se mirent en embuscade le long du mur du jardin, 

tandis que les deux autres allèrent frapper aux croisées 

de l'hôtel, pour réveiller les personnes de l'intérieur et se 

faire ouvrir, ce que l'on s'empressa do faire. Ceux-ci vi-

sitèrent en toute hâte la maison de bas en haut, puis le 

jardin, sans découvrir ni étranger ni trace d'effraction. 

Mais pendant qu'ils se livraient à ces recherches à l'in-

térieur,'les deux autres sergents de ville, restés à l'exté-

rieur, voyaient sortir du jardin un individu chargé d'un 

paquet volumineux, lequel individu cherchait aussilôt à 

prendre la fuite. L'agent le plus rapproché voulut lui 

barrer le passage et le somma de le suivre; mais l'indi-

vidu, se débarrassant de son paquet, engagea immédiate-

menl avec lui.une lutte acharnée, qui ne se termina qu'à 

l'arrivée du second agent embusqué à l'autre extrémité, 

et qui s'était empressé d'accourir au bruit de la lutte. Les 

deux autres sergeuts de ville arrivèrent peu après, et l'in-

dividu arrêté fut conduit aussitôt avec son paquet au poste 

du Palais de l'Industrie pour y être tenu à la disposition 

de M. Sfropé, commissaire de police de la section de l'É-
lysée. 

Cet individu a déclaré se nommer Pierre C .., âgé de 

quarante-deux ans, homme de peine, domicilié dans les 

environs des Champs-Elysées. Le paquet qu'il portait 

ayant été ouvert, on a constaté qu'il renfermait : 1° une 

petite malle et un,nécessaire contenant un service de table 

en vermeil composé de deux vases, un plat avec son cou-

vercle, un sucrier, une tasse, deux plateaux, une pen-

dule de salon sortant des magasins de MM. Raymond 

et Bertaut, boulevard des Italiens; quatorze décorations 

dont quatre plaques, quatre grand'eroix, l'une garnie de 

son collier et s.x croix de la Légion-d'Honneur; 8 médailles 

dont six eu argent, une en or et une en bronze ; une paire 

d'épaulettes de général de brigade, quatre boucles de sou-

liers en or, un bracelet en or, une boîte contenant une 

b"gue et des breloques en or et plusieurs médailles en ar-

gent; trois glands en or, une cuillère en vermeil, un lor-

gnon garni en or, deux cachets armoriés, un médaillon en 

argent contenant des cheveux, un croissant portant le 

nom d'Elisabeth, et une bouillotte. Le nécessaire portait 

les initiales L. T.; 1" trois couvre-pieds, quatre draps mar-

qués L. T., onze chemises d'homme marquées A. T., 

une pèlerino de soie noire, un porte-monnaie et une 

bourse renlermant 34 fr. 30 c; deux vrilles, un tourne-

vis, et divers autres objets de peude valeur. 

Pierre C... avait eu outre sur lui un porte-monnaie 

renfermant 18 fr., une montre et sa chaîne en argent, un 

couteau et une boîte d'allumettes. 11 lui a été impossible, 

bien entendu, de justifier la légitime possession du paquet 

renfemiant'tous les objels que nous avons énumérés plus 

haut. Cependant la dame M.,., chargée de la garde do 

l'hôtel de M. le baron Delmar, sous les yeux de laquelle 

ils ont été mis, a déclaré n'en reconnaître aucun pour ap-

partenir à l'hôtel, dans lequel, ainsi que nous l'avons dit, 

on n'avait pu constater aucune trace de vol au premier 
examen. 

Il est probable que ces objets ont été soustraits sur un 

autre point et qu'ils avaient été déposés momentanément 

dans le jardin dans le courant de la soirée. Au surplus, le 

commissaire dd'police de la section de l'Elysée a ouvert 

une enquête à ce sujet, et tout porte à croire qu'on ne lar-

dera pas à connaître leur véritable origine. 

A dater du 28 courant, les bureaux et caisse de 

M. Eugène Lecornte, agent de change, successeur de 

M. J.-L. Delavilte-le-Roulx, seront transférés du n° 

au n" 12 de la rue Laffitte. 

Mocir»* (So Varin du 26 Novembre f 850. 

Au comptant, f)<"o. 70 13.— Baisse 8
 ®'® { Fin courant, — 70 13.— Baisse 

05 c. 
05 c. 

4 I i Au comptant, D,rc. 95 90.— Sans chang. 
1 Fin courant, — .— 

3 OjO 70 15 
4 OpO , 
i 1,3 0[0 de 1825.. 
4 1(2 0[0 de 1852.. 95 90 
Actions de la Banque 2875 — 
Crédit foncier de Fr. 695 — 
Crédit mobilier.... 777 
Comptoir d'escompte 650 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OpO 1856 
— Oblig. 1853,3 OpO 
Esp.3 0|0 Detteext. 

—■ dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 OpO Ditf. 

Rome, 5 O10 
Naples (C. Rothsc). 

A TERME. 

50 

53 — 
441/2 
441/8 
44 — 
331/4 

1120 
475 
223 

FONDS DE LA. VlI.LE, JKTC. 

Oblig. delà VillofEra-
prunt 50 millions 
— de 60 millions 

Oblig de la Seine.., 
Caisse hypothécaire. — 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mires 225 

7:; 

Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, C° Parisienne.. 
Omnibus de Paris... 
Ce imp. deYoit.de pl. 
Omnibus de Londres. 
Ports de Marseille.., 

LO 
75 

3 OpO .... 
4 1[2 OpO. 

I 1er 

JCours. 

70 10 

Plus 
haut. 

70 20 

Plus 
bas., 

70 10 

42 
103 
820 
895 

38 
38 

143 

I)« 

({fours. 

70 15 

75 
75 
75 

OHEBaiMS »E FSB OQTÉ» AV PAXLÇVKT. 

Orléans 1366 25 
Nord (ancien) 952 50 

— (nouveau) 810 — 
Est 646 25 
ParisàLyonetMédit. 885 — 
Midi 512 50 
Ouest 565 — 
Lyon à Genève..... 530 — 
Dauphiné 581 25 

Ardennes et l'Oise,. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito. 
Sociétéautrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chern. de fer russes. 

455 - -
473 75 

552 50 

410 -~ 
497 50 

ALIMENTATION DES ENFANTS. 

On lit dans le Courrier des Familles : 

« Les médecins ont de tout temps appelé" l'attention des 

mères sur l'alimentation des enfants, et avec raison ; car 

si une bonne nourriture développe leurs forces, favorise 

leur croissance et une belle santé, il est évident aussi que 

l'usage d'aliments peu en rapport avec la faiblesse de leur 

estomac produit une digestion imparfaite, entrave leur ac-

croissement et les dispose au rachitisme ou autres mala-

dies communes au jeune âge. Nos célèbres docteurs con-

seillent avec beaucoup de succès un aliment très agréable, 

fortifiant, aussi nourrissant que facile à digérer, et qui 

mérite la réputation qu'il a acquise ; c'est le Racahout des 

Arabes, de Delangrenier, rue Richelieu, 26. Cet analepti-

que, généralement ordonné aux personnes faibles de la 

poitrine ou de l'estomac, aux convalescents et aux dames, 

est le seul aliment étranger approuvé par l'Académie do 

médecine et par toutes les illustrations médicales, qui 

l'emploient préférablement au café et au chocolat, dont il 
n'a aucun des inconvénients. 

— Le coldcream de J.-P. Larozc, rue Neuve-des Pe-

tits-Champs, 26, assure les (onctions régulières et si im-

portantes de la peau, calme et prévient l'irritation qui se 

manifeste par boutons, rougeurs, effloresceuces fari-
neuses. 

— A l'Opéra, dimanche et par extraordinaire, Robèrt-le-
Diahfe, interprété par MM. Renard, Bdval, Dnf'resnc, M

m
"

s 

Marie Dussy, Ilamakers. 

— L^ théâtre impérial Italien donnera, aujourd'hui diman-
che, par extraordinaire, Norma, opéra eu deux actes de 
Beilini, chanté par M'"

es
 Penco, Cambardi, MM. Morini et An-

gelini. 

—■ Dimanche, au Théâtre-Français, le Fruit défendu, la Joie 
fait Peur, le Malade imaginaire. M"

0
 Augustine lîrohan jouera 

le rôle de Toinette. 

— Aujourd'hui à l'Opéra-Comique, les Mousquetaires de la 
Reine, opéra-comiqfrc en trois actes-, paroles de M. de Saint-
Gaorges, musique de M. Ilalévy. M. Montaubry remplira le 
rôle d'Olivier, les autres rôles seront joués par MM. Mocker, 
Barnelle, Duvernoy,-Davoust; M

m s
 Hennon, Bélia, Casimir. 

On commencera par Bonsoir M.' Pantalon. 

SPECTACLES DU 27 NOVEV1BBE. 

OPÉRA. — Robert-le-Diable. 

FRANÇAIS. — Le Fruit défendu, le Malade imaginaire. 
OPÉRA-COMIQUE. — L s Mousquetaires de la Reine. 

ODÉON. — LeTestamentde CésarGirodot, lePas-;éd'une femme. 
ITALIENS. — Norma. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — L'Enlèvement au Sérail, les Violons. ' 
VAiiûEVlLLE. — Les Dettes de Cœur, Jobin et Nanetle. 
ÇARSÉTES. — Monsieur Jules, Puireau, les Chevaliers. 
GYMNASE. — Un Petit-Fils de Mascarille, la Partie de piquet. -
PALAIS-ROYAL. — Les Gens nerveux, Riche d'amour. 
PORTE-SAIÎTV-MART!». — La Reine Margot. 
AM«1€U. — Le Roi de Bohème et ses Sept Chàieatfit. 
GAITK. — Le Savetier de la rue Quincampoix. 
Cirées IMPÉRIAL. — Le Chevalier d'Assas. 
FOLIES. — L'Aveugle de Bagnolet. 

THÉÂTRE-DÉJAZET. — Le Diable rose, M""' Absalon, Je Due'. 
BOUFFES PARISIENS. — Geneviève da Brabant. 
DÉLASSEMENTS. — Les Délassements en vacance. 
LUXSMB JURG. —Les Orphelines de Saint-Sover. 
BSAUMARCUAIS. — Il y a seize ans. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 n. du soir. 
HOBtiRT BOUDIN. — A 7 heures 1[2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dausautes et musicales les mar» 

dis, jeudis, samedis et dimanches. 
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Vente» immobilière». 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 27 NOVEMBRE 1859 

AUDIENCE DES CRIEES. 

mïmm rue 
DE COURGELLES A PARIS 

Etwéie de Ma Oscar 9IOBGAV, avoué à Pari, 
rue Lafiitte, 7. 

Venta aux criées de la Seine, le mercredi 21 
décembre, 

D'une PROPRIÉTÉ composée d'une maison 
d'habitation avec écurie et remise, et d'un vaste 
jardin, le tout d'une contenance de 2,695 mètres 

54 cent, environ, sis à Paris, rue de Courcelles, 
63, à proximité du nouveau boulevard Beaujon. 

Mise à prix: 160,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Me Oscar MOREAU, avoué poursuivant, 

à Paris, rue Lafiitte, 7. (28) 

MAISON 
A PARIS, 

SEMfANDONI, 16 
[■•■■-Etude de BP IMOSJLLIX, avoué à Paris, 

rue Bonaparte, 8. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le 14 décembre 1859, deux heures 
de relevée, 

!■> D'une MAISON sise à Paris, rue Servandoni, 
16. Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M* MOULIJIN, avoué poursuivant et dé-

positaire du cahier des charges ; et à Me Vigier, 
avoué à Paris, quai Voltaire, 17. (39J 

Ventes mobilières. 

ÉTABLISSEMENT DE LNABBON 
A vendre par adjudication, même sur une seule 
enchère, en l'étude de HP LdEFORT, notaire à 
Parts, rue de Grenelle-St-Germain, 3, le 5 décem-
bre 1859, à une heure. Douze années de bail. 

Mise à prix : 200 fr. 
L'adjudicataire devra prendre le matériel et les 

marchandises qui existent pour 1,013 fr. en sus 
de son prix. (38)* 

etc. aveé propreté, commodité, économie ; elles se 
Conservent à toute température et ne laissent après 

elles dans le not-au-feu qu'un beau jaune doré ai 
un goût délicieux. 

Les colorantes-D. Fèvre, en granules, sont in-
dispensables pour les ragoûts; elles suppriment 
les roux, insupportables à la plupart des estomacs, 
malsains pour tous, qui détériorent les cassero-
les et occasionnent tant de coliques dont on cher-
he en vain la cause. 
Eau de Seltz, Poudres, Selizogènes, etc. 
Franco les commandes de 30 fr. payées d'a-

vance, (2042) 

LU? niirDAlilV v'ent d'ajouter à ses opéra-
Il lILLIlUlllIi tions de banque et d'assu-

rances la garantie des prêts hypothécaires, latitude 
plus grande pour l'emprunteur, supplément de 
garantie pour le prêteur. — Rue Lafiitte, 41. 

(2039) 

THES RUSSES . Richelieu, vient de recevoir 

de son correspondant de Moscou, M. A. Andreef, 

une partie de THÉS CARAVANE de qualité supérieure 
dont elle garantit la provenance. 

Les paquets de 100, 200 et 400 grammes sont 
revêtus du plomb de l'importateur. — Tous les 
Thés d'importation directe se trouvent dans la 
même maison, en parfaite qualité, depuis 6 francs 
usqu'à 12 fr. le demi kilogramme. .(1981)* 

ilS 4 Ii I 4 f PC ru9 Vivienne, 38 bis, de 1 à 5 lr 
IlltllililUliO M. PROTIN, qui s'occupe de négo-
ciations de mariage depuis 5 ans avec un brillant 
succès,estàmêmedesatisf'aireà toutes lesexigences 
de fortuneetde position sociale. Lescélibataires peu-
vent en toute confiance s'adresser à lui—Discrétion. 

 (1936), 

LE CHOCOLAT PURGATIF 
de DESBUIÈRE est le plus efficaceet le plus agréable 
des purgatifs. Pharmacie rue Le Peletier, 9. Paris, 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonnj-Nouvelle, 20. 

VUS klOUtiE ET BLANC «O C! le litre. 
Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 

liqueurs,eaux-de-vie,etc., voir les tarifs. 
■ (1934)* 

HRTnAU DES TACHES 
surla soie, le velours, lalaine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans lasser stucune odeur, par la 

[ZlftE'COLLlS Dauphine, S^Paris."
6 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(1933), 

LE SIROP D ECORCES D'OkUB-
fl?0 4 MÙDrU ei régularisant les fonctions 
Uïitf illliiiiikJ, cfe l'estomac et des intestins, 
enlève les causes prélisposantes aux maladies, 
rétablit la digestion, guérit la constipation, la 

diarrhée et la dyssenurie, les maladies nerveuses, 
gastrites, gastralgies, aigreurs et crampes d'esto-
mac, abrège les convaescences. — Prix du flacon, 
3 fr. — Pharmacia LAIOZE, rue Neuve-des-Petits-

Champs,26, à Paris. D&pôt dans chaque ville. 

DENTIERS D ARR0V1LLE 
BREVET DE 15 ANS (s. G. D. G.). 

L'hippopotaae jaunit et se corrompt. Les dents à 
bases métalliques irritent les gencives. Les nouveaux 
dentiers de M. cTArboville sont inaltérables et de la 

plus grande légèreté. De 10 à 4 h., rue du Helder,\ 
(2017)* 

SIROP INCSIF DEHARAiiDllfiE. 
Soixante année; de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède |our guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coquelucles et toutes les maladies depoi 
trine. R.St-Martii, 324, et dans les princip.villes 

33 P. 100 DtCOPiiE 
D. FÈVRE, RUE ST-HONORÉ, 398 (400 moins 2). 

6 médailles dont 3 d'or. — 29 ans de succès. 
Seul admis à l'Exposition universelle de 1855, 

notre flacon agrandi renferme maintenant 60 pot-

au feu ou 120 ragoûts pour 1 fr.; la boîte de 12 fla-
cons 10 fr. — Les Colorantes D. Fèvre en boules 

remplacent l'acre et amer caramel, l'oignon brûlé, 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

COSSE ET MARCHAL, LIBRAIRES DE LA COLR DE CASSATION, 

Place Itanptalaie, 1t. — Paris. 

1IIYKTI111 Plltf if, Œ^itSiSsï^f 
.111.111^3 A IMIJJJ Jt Ulf UJLV< rectionnels ei de police; par M. Massa 

biau, président à la Cour impériale de Rennes. 3e édition, entièrement refondue. 3 forts vol. in-8° 

1857, 27 fr. 

(ANALYSE DES), Instructions et Décisions émanées du Mi-
nistère de la Justice (12 jan?ier 1791 — 6 octobre 1858), 
suivi d'une table alphabétique analytique et raisonnén des 

matières ; par M. «fifUet, juge d'instruction à Nancy, avec ie concours de M. Rciisoïy, substitut 
du procureur impérial à Dijon. 2e édition, complètement refondue et considérablement augmentée. Un 

très fort volume in-8°, 1859. 11 fr. 

Ces deux ouvrages ensemble, au lieu de 38 fr. — 33 fr., contre l'envoi d'un bon de poste. 

COMPAGNIE! PARISIENNE 

D'ÉCLAIRAGE ET DE CHAUFFAGE PAR LE GAZ 
1, rne Saint-«corges. 

CHAUFFAGE ÉCONOMIQUE 
AU COKE ET AU CrAZ 
Prix de l'hectolitre délCoke, rendu à domicile i 

Dans Paris 1 fr. 60 

Dans la Banlieue. . . 1 fr. 25 à 1 fr. 45, suivant les distances. 

EXPOSITION 

D'APPAREILS DE CHAUFFAGE ET DE CUISINE APPROPRIÉ 

TOUS LE§ MÉNAGES 
PLACE DU PALAIS-ROYAL, 2. 

Les oppareils sont livrés au prix coûtant, à Paris, et posés par les soins de la Compag
n

-

Nota. Chaque sac. contient un hectolitre. — Commander 48 heures d'avance 

PELLETERIES ET FOURRURES CONfECTIONNlTs 
MAISON RE CONFIANCE, -S«, RUE BEACBftOBfi. — E. Mllli,i,lER 

Peu de frais, bon marché réel ; le plus grand établissement de la capitale en ce genre. — Choix corn' U . 1 

Mandions, Bordures de Manteaux, etc. en martre zibeline, et du Canada, astracan, vison, herminr 

TAPIS ET COUVERTURES POOR VOXTUHES. — PRIX FIXE. -OSt
Xl

,^*' 

CIRCULAIRES 

à VExposition, universelle tï« 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argentée et dorée par les procédés électro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
85, boulevard des italiens, 35 

ISA! S ON 3DB ¥1H51 
M'° THOMAS ET C". 

EXPOSITION PERMANENTE DE LA l'AHIUQIÏ ~*TJ>~ I 

CH. GHRISTOFLE ET C j 

DE M. 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : 

RDE 

D'ENGHIEN, 

• INNOVATEUR-FONDATEUR de . • 

La maison de FOI' est, par sa distinction et son mérite hors ligne, la 1" de l'Europe. 

QUI FRAPPE LES YEUX, ce qui honore et distingue les actes de M. de. FOY, 

INNOVATEUR-FONDATEUR XIZJL 

CE QUI FRAPPE LES YEUX, 

négociateur en mariages, « c'est que — chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 

A L'AVANCE , par son notaire, les notes et documents qu'il transmet. » Sur ses 

registres, écrits en caractères hiéroglyfiques, figurent, constamment, les plus riches 

fortunes de France et des divers pays, (toujours litres authentiques à l'appui et con-

trôle facile.) C'est de là que découle la réputation si méritée et hors ligne de M. de FOY. 

38m8 

LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, Belgiqne, Allemagne, — États-loi'. 

Il est impossible ds pousser plus loin le désir de relever l'honneur de la profession matrimoniale que le fait M. de FOY. Par ses soins, viennent 
d'être imprimés les jugements de PARIS, du MANS, du HAVRE, de TOULOUSE, de BOURGOIN, de st-GiRONS, etc., — un arrêt d'ANGERS et deux arrêts 

de TOULOUSE confirmant la légalité et la moralité des actes de M. de FOY, comme aussi, à l'appui, les consultations longuement développées par 

nos premiers jurisconsultes de France, tels que : MM. CHAIX-D'EST-ANGE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD de VILLENEUVE, de VATIMESNIL, 

MARIE, DUVERGIEB, Léon DUVAL et ODILON BARROT. Enfin,>pour compléter ce recueil, M. de Fov a même fait sténographier et imprimer, 
avec le plus grand soin, les plaidoiries des DIX avocats, les réquisitoires du Procureur impérial et de l'Avocat général, et jusejn'à la délibé-

ration de la Conférence' de l'ordre des avocats de Paris, y compris le brillant et éloquent résumé de Me
 BERRYER, leur bâtonnier. (Affrancht.) 

Sociétés» .• »m<. 

Feui'.ie du 26 novembre 1859. 

ERRATUM. 

Avis d'opposition. 

3° ligne. 
Au Heu de : M. et M»" GUEINARD, 

lisez : M. et M™ GUIMARD. 

VESTES PAR AUTORITÉ DS JUSTICE 

le 26 novembre. 
Rue des Fossés-du-Temple, 42. 

Consistant en : 
(9976) Table, chaises, commode, ar-

moire, tauteuils, glaces, etc. 
le 27 novembre. 

A Charonne, 
Bur la place de la commune, 

{9977) Tombereau, brouettes, tables, 
chaises, etc. 

A Batignolles, 
sur la place de la commune, 

(9978) Voilures à quatre roues, neuf 
chevaux. 

Même commune, 
place de la commune. 

(9979) 12,000 environ de briques cui-
tes, 9,000 idem sèches, etc/ 

le 28 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(9980) Toile, lainage, châles en lai-

ne, indiennes, calicots, bas, etc. 
(9981 ) Bureau, caisse en 1er, presse à 

copier, tables, commode, etc. 
(9982) Table, buffet, poêle en faïen-

ce, pendule, glaces, commode, etc. 
(9983j Fauteuils, chaises basses, 

guéridon, armoire à glace, etc. 
(998*) Meubles meublants, tables, 

chaises, commode, glaces, etc. 
(9985) Bureau, fauteuils, chaises, ta-

bles, guéridon, csinmode, etc. 
(9986) Bureau, meuble de salon en 

palissandre, pendules, etc. 
(9987) Bureau, tables, guéridon, 

chaises, rideaux, fontaine, etc. 
(9988) Tables, chaises, étaux, enclu-

mes, tsurs, machines, etc. 
(9989) Tables, bureau, armoire, fau-

teuils, choises, etc. 
(9990) Table, chaises, bureau, secré-

taire, commode, pendule, etc, 
(9991) Commodes, armoires, pendu-

les, flambeaux, tables, etc. 
(9992) Table, bureau acajou et plat, 

fauteuil, une paire de balances, etc. 
Rue Saint-Maur, ii. 

(9993) Machines.rouleaux, fourneaux 
tours, marmites en cuivre, etc. 

Faubourg Saint-Martin, 89, passage 
du Désir. 

(9991) Bureau, chaises, sommiers é-
lastiques, matelas, canapé, etc. 

Quai d'Austerlitz, 9. 
(9995) Comptoir, bureau, chaises, 

presse, popiers peints, elc. 
Rue Bellechasse, 3. 

(9996) Meubles meublants, tables, 
chaises, commodes, lampes, etc, 

le 29 novembre. 
En l'hôtel des Comniisaaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(9997) Comptoirs, ustensiles de mar-

chand de vins, tables, etc. 
(9998) Guéridon, console,tête-à-tête, 

fauteuils, tapis, ete. 
(9999) Voitures, tréteaux, établis, 

grosses pièces do charpente, etc. 
(10001) Canapé, fauteuils, chaises, 

bureau, cartonnier, etc. 
(10002; Comptoirs, tables, bureaux, 

draps, toiles, etc. 
(10003) Comptoir de marchand de 

vin, avec fontaine en étain, etc. 
Rue de Crussol, 22. 

(10004) Table en acajou, bureau, 
chaises en chêne, etc. 

Rue Bumfort, I. 

(10005) ■ Buffet, tables, chaises en 
chêne sculpté, etc. 

Rue Keller, U. 
(10006) Camion à 2 roues, poutres, 

planches, échelles, etc. 
Boulevard Montparnasse, 122. 

(10007) Calorifère, tables, chaises, 
fauteuils, bureau, etc. 

A La Villette, 
place de la commune. -

(10008) Comptoir, lingerie, mercerie 
tables, chaises, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(10009) Comptoir, série de mesures, 
glace, œil-de-bœuf, etc. 

4j A Passy, 
place de la commune. 

(10010) Tables, commode, bulîet, 
peudule, secrétaire, eto. 

Même commune, 
place de la commune, 

((001i) Meubles divers en noyer et 
en acajou, voitures, etc. 

A lvry, 
gare d'Ivry prolongée, 17. 

(10012) Table, chaises, commode,bu-
reau, pendule, bois, etc. 

A Bercy, 
place du marché. 

(10013) Tables, buffets, fontaines 
en pierre, poêle en fonte, etc. 

A Batignolles, 
place de la commune. 

(100H; Aendules, fauteuils, tables, 
piano, tableaux, etc. 

La publication légale des actes de 
jociélé est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Honiteur universel, la Gazelle des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gè-
lerai d'4[fiches, dit Petites Affiches, 

SOCIETE». 

D'une sentence arbitrale en date 
du cinq avril mil huit cent cinquan-
te-huit, enregistrée, rendue entre : 
1° M. Théodore-François BOTTA, de-
meurant A Paris, boulevard Mont-
parnassa, 122 et 124 ; 2° M. François-
Joseph-Léopoid HABENSTREIT, de-
meurant à Paris,rue de Parme,*; 3° M. 
QUATREMÈRE, demeurant à Paris, 
quai des Grands-Augustins, 55, agis-
sant comme syndic de la faillite du 
sieur Marie-Louis Hippolyte comte 
de TRIMOND, propriétaire à Paris; 
4° M. Michel-Marie-Louis-Emmanuel 

BOIELDIEU, demeurant à Paris, rue 
Notre-Dame-de-Lorelte, 17, confir-
mée par arrêt de la première cham-
bre de la Cour impériale de Paris, 
du seize mai mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré, il appert : 
Que la société en nom collectif et en 
commandite par actions, formée 
entre MM. Botta et Habenslreit co-
gérants, et les sieurs de Tiimond et 
Boieldieu, commanditaires, suivant 
acte reçn par M» Le Monnyer, no-
taire;! Paris, les vingt-trois et vingt-
quatre novembre mil huit cent cin-
quante-cinq, pour la fabrication et 
la vente de la bière, de l'alcool et 
du vinaigre, d'après le système du 
sieur Botta, connue sous la raison 
sociale : BOTTA et C«, et sous la dé-
nomination de Compagnie générale 
des brasseries à vapeur, a été dis-
soute, et que M. Richard Grisou, de-
meurant a Paris, rue Papillon, 8, a 
été nommé liquidateur; d'un juge-
ment rendu par le Tribunal de com-
merce de la Seine, le treize juillet 
mil huit cent cinquante-neuf, entre 

les mêmes parties et le sieur Richard 
Grison, M. Crevecœur, demeurant à 
Paris, rue Bonaparte, 33, a été nom-
mé liquidateur en remplacement 
dudit sieur Richard Grison; enfin, 
d'un jugement rendu par le même 
Tribunal, le vingt-trois novembre 
mil huit cent cinquante-neuf, M. Ju-
les Giraud, avocat, demeurant à Pa-
ris, boulevard des Filles-du-Calvaire, 
2, a été nommé liquidateur de ladite 
société, en remplacement de M. Cre-
vecœur, démissionnaire. Le siège de 
la liquidation est transféré au do-
micile du liquidateur. 
— (2992) Jules GinAtlD. 

D'un acte enregistré, daté du 
vingt-deux novembre mil huit cent 
cinquante-neuf, fait entre François-
Lucien LANDER, maître de lavoir, 
demeurant à Paris, faubourg du 
Temple, 67; et Jean-Baptiste-Ana-
toie CANTIN, maître de lavoir, de-
meurant à Paris, faubourg Saint-
Martin, 189. Il appert : Que la socié-
té constituée entre eux, sous la rai-
son sociale : LANDER et CANTIN, 
pour l'exploitation d'un lavoir sis à 
Belleville, rue Vincent, 16, suivant 
acte enregistré du neuf novembre 
mil huit cent cinquante-cinq, est 
purement et simplement dissoute, à 
partir du premier décembre mil huit 
cent cinquante-neuf. M. Lander est 
nommé liquidateur avec tous les 
pouvoirs nécessaires. 

Le mandataire, 
(2993) E. REMOIVILLE. 

Par acte sous seings privés, en 
date à Paris, du dix-neuf novembre 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, il a été formé entre ; t» M. 
Jean-Baptiste TH1ÉBAULT, limona-
dier, demeurant à Paris, rue La-
martine; 9; 2° M. Emile BOURDON-
NEAU, sans profession, demeurant 
à Paris, rue Grange-Batelière, 1, et 
3° M. François COMBE, limonadier, 
demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-
Eustache, 12, une société en nom 
collectif, et ce, pour dix-huit an-
nées, à partir du dix neuf novembre 
mil huit cent cinquante-neuf. Celte 
société aura pour objet l'ouverture 
et l'exploitation d'uii ou de plu-
sieurs établissements dits Restau-
rants-Bouillons; le siège .en a été 
fixé à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Martin, 62, avec faculté de le trans-
porter partout ailleurs; la raison et 
la signature sociales seront : T111E-
BAUnT et Ci". La signature sociale 
appartiendra aux trois associés, qui 
ne pourront en faire usage que pour 
les affaires delà société qu'ils gére-
ront en commun. 

Pour extrait : 
BOURDONNEAU , COMBIÎ, 

(2991) J.-B.THIÉBAULT. 

TRIBUNAL M COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité de« Sail-
lîtes qui loBOoncernent,les samedis, 
de dix à quatre heureB, 

BKCLA51ATIONS BK FAILLITES. 

Jugements iu 25 NOV. 1859, qui 

iiclarent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture an-
dit jour ; 

Du aieur LAGR1LLIÈRE (Bénoît-
Emile), md de nouveautés, rue de 
la Roquette, 53; nomme M. Thivicr 
juge-commissaire , et M. Crampel, 
rue St-Marc, n. 6, syndic provisoire 
(N« 16593 du gr.); 

Du sieur MOLtIN (Pierre), fabr. 
d'instruments en gomme élastique, 
rue St-Merri, 35; nomme M. Daguin 
juge-commissaire, et M. Momihar-
ville, rue de Provence, 52, syndic 
provisoire (N° 16594 du gr.); 

Du sieur REBSTOCK, nég. en vins, 
boulevard St-Martin, 23, ci-devant, 
actuellement rue du Château-d'Eau, 
1; nomme M. Thivier juge-commis-
saire, et M. Devin, rue de l'Echi-
quier, n. 12, syndic provisoire (N° 
16593 du gr.,; 

Du sieur DERUELLE, nfig., bou-
levard de Strasbourg, 70; nomme 
M. Daguin juge-commissaire, et M. 
Filleul, rué de Grétry, n. 2, syndic 
provisoire (N° 16596 du gr.); 

Du sieur BERTRAND, md de vins 
à Batignolles, place Lôvy, 8; nom-
me M. Daguin juge-commissaite, et 
M. Crampel , rue St-Marc, 6, syndic 
provisoire (N° 46597 du gr.i. 

COHVOCA.TIOKS $>X «BïtAMCIBRS 

Senlinviiei à se rentre au Tribuni l 
le commerce de Pari:, salle des eu 
tsmbliet des faillites, M M. les crtan 
ciers : 

KOMIHATIOMS IIS SYNDICS. 

Du sieur I.AUZE (Siméon), com-
missionn. en marchandises, boule-
vard Poissonnière, 15, le i" décem-
bre, à 42 heures (N» 46552 du gr.); 

Du sieur GBANDJEAN (Jean-Pier-
re', entr. de menuiserie à La Vil-
lette, rue d'Allemagne, (40, le 2 dé-
cembre, à 4 heure (N° 46580 du gr.); 

Du aieur MOLL1N (Pierre), fabric. 
d'instruments en gomme élastique, 
rue St-Merri, 35, le 4" décembre, à 
10 heures (N° 46591 du gr.); 

Du sieur LEFOUILLER dit MARIE, 
peintre en voitures, rue Jean-Gou-
jon, 19, le 2 décembre, à 2 heures 
(N° 16539 du gr.); 

De dame LESCURE (Marie Setves, 
femme séparée de biens de Jean-
Luc), mde de vins traiteur à Mont-
martre, boulevard des Martyrs, 6, 
le 4e' décembre, à 40 heures (N° 
465(7 du gr.); 

Du sieur DUB1EN, commerçant, 
Palais-Royal, galerie Montpensier, 
le 4" décembre, à 40 heures (N° 
16159 du gr.); 

Du aieur BARTHÉLEMY-VERRAT 
(Claude), ayant fait le commerce de 
bois, quai de la Râpée, 54, iè 2 dé-
cembre, à 2 heures (N« 46487 du 
gr-); 

De la société GUILLEM1NET, MO-
REAU et Cio, pour le commerce de la 
parfumerie, connue sous la dénomi-
nation de Parfumerie Nouvelle, rue 
Richer , 20 , composée de Charles 
Guilleminel, Adolphe Moreau et 
d'un commanditaire, le 2 décembre, 
à 2 heures (N» 16594 du gr.); 

Du sieur BRUGEL (Denis), limo-
nadier , rue Notre Dame-de-Naza-
reth, 12, le -i décembre, à 2 heures 
(N° 46592 du gr.). 

Pour assister à t'aitemblte daus t.-
quelle U. le iuge-eommitsaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'elat an créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Ne TA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BOUSSEL, anc. nég. à Paris, rue de 
la Grande-Truanderie, 51, demeu-
rant actuellement à Belleville, rue 
de Paris, 36, sont invités à se ren-
dre le 2 décembre, à 4 heure préci-
se, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour 
procéder à la formation de la liste 
des candidats au syndicatprovisoire. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'êlre con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes (N- 1867 du gr., anc. loi). 

VFV1KMAT10N8. 

Du sieur GOURDIN ( Edmond-
François-Norbert), fabr. d'arlicles 
d'ébénislerie, rue de l'Asile-Popin-
court, 5, le 2 décembre, à 4 heure 
(N° 46432 du gr.); 

Du sieur GAFFET jeune (Henry-
Alphonse), nég. en couvertures", rue 
des Deux-Boules, 3, le 2 décembre, à 
2 heures tN" 15289 du gr.); 

Du sieur BICHARD (Frédéric-Jean-
Baptiste), md de confections et bon-
neteries à Gentilly, route d'Italie, 
19, le 2 décembre, à 40 heures (N» 

16170 du gr.). 
Pour être procédé, sous lu prési-

dence de M. le juge-commissaire, a*x 
vérification et affirmation de leur) 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
rilicalion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

C0NCOBDAT8. 

Du sieur MARCHAUD ( Jean-Ju-
les) , fabr. de chapeaux de paille, 
rue Simon-le-Franc, (4, le (,r dé-
cembre, à 40 heures (N° 46224 du 
gr.); 

Du sieur CIRET (Victor-Théophi-
le), md do vins, rue des Marais-St-
Martin, 78, le 2 décembre, à 40 heu-
res (N° 16453 du gr.); 

Du sieur DELSOL (Charles-Ga-
briel), anc. fabr. de papier den-
telle, rue Notrc-Dame-de-Nazareth, 
49, demeurant actuellement à la 
Petite-Villette, rue de Meaux, 28, le 
4cr décembre, à 40 heures (N° (6305 
du gr.); 

Du sieur NOIROT (Etienne), md 
de vins à Charonne, route de Mon-
treuil, 1, le 2 décembre, h 40 heures 
(N- 46333 du gr.). 

Peur entendre le rapport des iyn 
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement de: 
îijndia. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
vx greffe communication du rapport 

■ syndics et du projet de concor-
dai^ 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PERRISSIN (Jacques), md 
de rubans et soieries, rue de la 

Banque, 3, le 2 décembre, à 4 heure 
(S» 16330 du gr.); 

Du «ieur JACQUELINE (Louis-Al-
phonse-Eugène ), md de bois de 
sciage, rue de Bondy, 80, ayant fait 
le commerce sous les noms Eugène 
Germain, le 2 décembre, à 4 heure 
(N» 45764 du gr.); 

De la société FLEBS et RAYMOND, 
nids de laines, dont le siège eet rue 
Bourbon-Villeneuve, 21, composée 
de Marie-Jules Fiers et Claude-Hip-
polyle Raymond, le 2 décembre, à 
2 heures (N» 46109 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu,oupas-
serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

StntimMés à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, HJS 

les créanciers: 

Du sieur MAJOREL ( Pierre-Vie-
tor), md de nouveautés, faubourg 
St-Antoine, 418, entre les mains de 
M. Sautton, rue Chabanais, 5, syn-
dic de la faillite (N° 46509 du gr.); 

Du sieur ESNAY (Charles-Joseph), 
aplatisseur de cornes à Belleville, 
rue de Constantine, 42, entre les 
mains de M. Sautton, rue Chaba-
nais, 5, syndic de la faillite (N° 46507 
du gr.); 

Du sieur FDCHS (Gautier), culot-
tier, rue Sainte-Anne, 18, ci-devant, 
actuellement à Montmartre, rue des 
Brouillards, 43, entre les mains de 
M. Pluzanslu, rue Sainte-Anne, 22, 
syndic de la faillite (N» 46266 du 
gr.); 

Du sieur BRUNETAUX (André), 
nég. en vins à l'Entrepôt, cave Sou-
terraine, 4, demeurant rue Guy-de-
la-Brosse, 8, entre les mains de M. 
Lefrançois, rue de Grammont, 46, 
syndic de la faillite (N° 46505 du 
r.); 
Du sieur PEROT (Jean), md fo-

rain, rue St-Louis-en-l'He, 90, entre 
les mains de M. Filleul, rue de Gré-
try, 2, syndic de la faillite (N" 46179 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'arxicie 193 
de la loi du28 msi483i, étreprocéde 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement «rpéi 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Measieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
HUS, lampiste, rue du Faubourg-St-
Martin, (22, sont invités à se rendre 
le 2 dec, à 9 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, te clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions, et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 42251 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LEFÉVRE-DUBOUR jeune (Antoine-
Nicolas ), rue Portefoin , n. 41, 
en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le i™ décembre, à 42 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salie ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et a 
l'affirmation de leursdites cré mees 
(N» 15715 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DORLÉ (Antoine), carrossier, ave-
nue Montaigne, 99, en relard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 
2 décembre, à 4 heure très pré-
cise , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (N« 46207 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
AUGR1S (Auguste-Léonard), libraire 
éditeur, passage Delorme, n. 30-32, 
en relàrd de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 2 déc, à 4 heure 
précise , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à fa vérification et à l'affirmation 
de leursdites créances (N° 45640 du 
gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LESAGE (David), négociant, rue 
Geoffroy-Saint-Hilaire, n. 5, en 
retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se ren-
dre le 2 déc, à 4 h. précise, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérifica-
tion et à l'affirmation de leurs dites 
créances. .„ , 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N- 41258 du 

gr.). 

Messieurs les créanciers do dame 
veuve LEBRUN (Marie Artur veuve 
de Emmanuel), marchande mer-
cière, passage Tivoli, n 29, sont in 
vités à se. rendre le, 2 décembre, 
à 2 heures préc ses, au Tribunal ut 
ommeïce, salle des uWdM.M 

créanciers pour prendre part a, une 
délibération qu intéresse la masse 
des créanciers (art. 570 du Code oc 

coinm.). 
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Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes, 

Novembre 1859, F" IMPRIMERIE DE A. GUIOT, RUE NKUVE-DES-MATHLJ<IN^„ 4f, 
Certifié l'insertion «ous le 
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